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CHAPITRE 214-1 

 
GENERALITES 

 
 

Article  214-1.01 
 

Champ d'application 
 

La présente  division est  appl icable  à  tous les navires à  l 'except ion des navires de plai-
sance.  El le  concerne :  
 
— la protect ion des t ravai l leurs;  
— les apparei ls  de levage et  leur  ut i l isat ion,  tant  au port  qu'à  la  mer,  à  l 'exclusion des 

ascenseurs de personnes pour  lesquels i l  convient  de se  reporter  à  la  norme ISO 8383.  
 
Le ministre  chargé de la  marine marchande peut  accepter  toutes  autres  disposi t ions régle-
mentaires des autres Etats  membres de l 'Espace Economique Européen sous réserve qu'el-
les assurent ,  aux navires auxquels el les sont  applicables,  un niveau de sécuri té  équivalent .  
 
 

Article  214-1.02 
 

Définit ions 
 

Pour l 'applicat ion des disposi t ions contenues dans la  présente division,  i l  faut  entendre 
par  :  
 
1 .  « Travai l leur  » :  toute personne,  équipage compris ,  employée :  
— à la  conduite  du navire  ;  
— à l 'entret ien du navire  ;  
— aux opérat ions de chargement et  de déchargement de la  cargaison ;  
— aux travaux à bord ;  
— à la  manutention des vivres et  autres approvisionnements ;  
— aux travaux de toute  nature effectués à  l 'a ide des apparei ls  de levage et  des engins de 

pêche ;  
— aux opérat ions de mise à  l 'eau et  de récupérat ion des engins sous-marins.  
 
2 .  « Apparei l  de levage » :  tout  apparei l  de manutention fixe ou mobile  faisant  part ie  de 
l 'équipement du navire ,  ut i l isé  pour suspendre,  lever  ou amener des charges,  les  déplacer  
d 'un point  à  un autre en posi t ion  suspendue ou surélevée,  y compris  les  port iques de na-
vires de pêche,  les é lévateurs,  les rampes d 'accès pour  véhicules et  plates-formes manœu-
vrables avec charge.   
 
Ne sont  pas considérés comme tels  les é l indes et  chaînes à  godets des engins de dragage.  
 
3 .   « Accessoires mobiles » :  tous les éléments du gréement  qui  ne sont  pas at tachés de 
façon permanente aux structures des apparei ls  de levage.  
Ces éléments peuvent  être  interchangeables d 'un apparei l  à  l 'autre .  
I ls  comprennent  les éléments suivants :  
— poulies (à  l 'exclusion des réas directement  incorporés dans les structures) ;  
— crochets  ;  
— manil les  ;  
— émeri l lons ;  
— chaînes ;  
— tr iangles de levage ;  
— anneaux ;  
— ridoirs ;  
— élingues ;  
— palonniers ,  cadres de levage et  autres  disposi t i fs  de préhension ;  
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— palans à  main const i tués de chaînes cal ibrées et  organeaux,  crochets ,  mail les  et  émeri l-
lons qui  y sont  f ixés à  demeure ;  

— autres éléments mobiles assurant  des fonct ions similaires à  cel les des éléments énumé-
rés ci-avant .  

 
4 .  « Accessoires mobiles col lect i fs  » :  tous les accessoires mobiles (par  exemple palon-
niers,  cadres de levage,  e tc . )  propriété  d 'un armateur ,  suscept ibles d 'ê t re  mis à  bord de 
l 'un des navires de cet  armement lorsque cela  est  nécessaire .  
 
5 .  « Véhicules de manutention » :  tous véhicules,  col lect ifs  ou non,  a t tachés au navire ,  
servant  à  la  manutent ion des charges à  bord des navires.  
 
6 .  « Charge maximale d 'ut i l isat ion (CMU) » :  charge maximale qu'un apparei l  de levage,  
que tous engins ou que des éléments const i tut i fs  sont  autorisés à  supporter  ver t icalement  
au point  de suspension de la  charge ou à  faire  mouvoir  en service,  le  navire  ou l 'engin 
effectuant  des opérat ions de chargement ou de déchargement au port  e t  en eau calme.  
 
Les CMU doivent  ê tre  indiquées en ki logramme (kg)  lorsqu'el les sont  infér ieures à  1000 
kg et  en tonne ( t )  lorsqu'el les sont  égales ou supérieures à  une tonne.  
 
La CMU d'une poulie  simple (avec ou sans r ingot)  est  définie  comme étant  égale  à  la  moi-
t ié  de la  masse maximale que cet te  poulie  est  autor isée à  supporter  ver t icalement lorsque 
cet te  masse est  a t tachée au ferrement de suspente de la  poul ie .  
 
7 .  « Force maximale d 'ut i l isat ion (FMU) » :  effort  correspondant  à  la  CMU - Unité  ki lo-
newtons.  
 
8 .  « Charge d 'ut i l isat ion (CU) » :  charge déduite  de la  charge maximale d 'ut i l isat ion par  
appl icat ion d 'un coefficient  réducteur ,  f igurant  dans le  manuel  d 'exploi tat ion défini  à  l 'ar-
t ic le  214-4.02 .  
 
9 .  « Charge de rupture  » :  masse minimale qui  provoque la  rupture  du matér ie l  essayé.  
 
10.  « Personne compétente  » :  l ' inspecteur  de la  sécuri té  des navires,  l 'expert  d 'une socié-
té  de classificat ion reconnue ou toute  personne nommément désignée par  le  ministre  char-
gé de la  marine marchande.  
 
11.  « Personne responsable  » :  le  capitaine ou tout  membre de l 'équipage qu'i l  a  désigné 
pour  assurer  l 'exécut ion d 'inspect ions ou d 'analyses des gaz et  qui  a  suffisamment de 
connaissances et  d 'expérience pour  les mener  à  bien.  
 
12.  « Examen à fond » :  examen visuel  détai l lé  effectué par  une personne compétente et  
complété,  s i  cet te  personne le  juge nécessaire ,  par  d 'autres  mesures appropriées tel les  que 
des contrôles non destruct i fs .  Cet  examen doi t  ê t re  effectué soigneusement  aux fins de 
porter  un jugement sur  la  sécuri té  offer te  par  l 'apparei l  ou l 'accessoire  examiné ainsi  que 
sur  cel le  présentée par  les é léments qui  concourent  à  la  fixat ion de l 'apparei l  ou de l 'ac-
cessoire .  
 
Sui te  à  cet  examen,  la  personne compétente  décide des mesures correct ives à  effectuer .  
 
13.  « Inspect ion » :  examen visuel  de l 'apparei l  de levage,  véhicule de manutent ion ou 
accessoire  mobile ,  effectué pour  décider ,  pour  autant  que cela  soi t  possible  par  cet te  mé-
thode,  s ' i l  peut  continuer  à  être  ut i l isé  sans r isque.  
 
14.  « Navire neuf » :  tout  navire dont  la  qui l le  est  posée ou dont  la  construct ion se t rouve 
à  un stade équivalent  le  1er  févr ier  1988 ou après cet te  date .  
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CHAPITRE 214-2 

 
PROTECTION DES TRAVAILLEURS 

 
 

Artic le  214-2.01 
 

Moyens d'accès au navire 
 

Les navires doivent  ê tre  munis de moyens d 'accès offrant  des garant ies suffisantes de sé-
curi té .  
Ces moyens d 'accès doivent  consister  :   
 
a)  Soit  en une échel le  de coupée ou en un planchon d 'embarquement.  
b)  Soit  en une échel le  mobile  lorsque les  disposi t i fs  ci tés  à  l 'a l inéa précédent  ne peuvent  
être  mis en place.  
 
Les échel les de coupée doivent  répondre aux spécificat ions techniques définies dans la  
norme NF J  32442.  
 
S 'i ls  sont  construi ts  en al l iage léger  les  planchons doivent  répondre aux spécificat ions 
techniques définies dans la  norme ISO n° 7061 ;  s i  d 'autres matér iaux sont  ut i l isés,  i ls  
répondront  aux part ies  applicables de cet te  norme,  essais  compris .  
 
L'échel le  mobile  ne peut  être  ut i l isée que lorsque l 'échel le  de coupée et  la  passerel le  
d 'embarquement ne sont  pas prat icables et  seulement  pendant  une courte  durée.  L'échel le  
doi t  ê t re  sol idement  amarrée au navire  et  au quai  e t  présenter  toutes les garant ies de sécu-
r i té .  
 
 

Article  214-2.02 
 

Moyens d'accès aux cales 
 

1.  L'accès aux cales  doi t  se  faire  par  une écouti l le  d is t incte  de cel le  servant  aux opéra-
t ions de chargement et  de déchargement et  avec une échel le  fixe si  possible  incl inée.  
 
2 .  Une échel le  incl inée peut  ê tre  équipée de barreaux simples lorsque l 'angle d 'incl inaison 
par  rapport  à  la  ver t icale  ne dépasse pas 15°.  
 
Dans les autres cas e l le  doit  ê tre  équipée de marches ou de barreaux doubles disposés 
horizontalement .  
 
3 .  Les marches ou les barreaux doivent  :  
 

3 .1 .  Etre  espacés régul ièrement de 30 cm maximum. 
 
3 .2 .  Offr ir  aux pieds un appui  d 'une largeur  minimale de 35 cm et  dont  la  profondeur  
augmentée de l 'espace derr ière  l 'échel le  est  d 'au moins 11,5 cm. 
 
3 .3.  Dans le  cas de barreaux doubles,  l ’espace l ibre  horizontal  entre  chaque barreau ne 
dépassera  pas 5  cm.  
 
3 .4.  Avoir ,  lorsqu'i ls  sont  réal isés avec des barres d 'acier  de sect ion circulaires un 
diamètre  qui  ne soi t  pas infér ieur  à  20 mm et ,  lorsqu'i ls  sont  réal isés avec des barres 
d 'acier  de sect ion carrée,  une épaisseur  non infér ieure à  20 mm (voir  norme NF J  32-
404) .  

 
4 .  La dimension du passage entre  l 'échel le  et  un obstacle  du côté  de l 'accès à  l 'échel le  
doit  ê tre  de 0,71 m au moins.  
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5 .  Toute échel le  doi t  répondre aux disposi t ions suivantes :  
 

5 .1 .  Les pal iers seront  en nombre suffisant  de manière  que la  volée ne dépasse pas 9  m.  
I ls  seront  de dimensions appropriées et  munis de protect ions convenables d 'une hauteur  
minimale de 1  m.  
 
5 .2 .  Les montants  seront  l isses.  Si  l 'échel le  est  munie de marches,  cel les-ci  offr i ront  un 
bord antér ieur  arrondi  e t  une surface ant idérapante.  
 
5 .3 .  Les points de fixat ion à  la  c loison seront  prévus à  des interval les ne dépassant  pas 
2 .5  m.  

 
6 .  L'écouti l le  d 'accès à  l 'échel le  doi t  avoir  :  
 

6 .1 .  Un clair  minimum de 60 x 60 cm. 
 
6 .2 .  Un surbau sur  le  pont  exposé conforme aux prescr ipt ions relat ives au franc-bord.  
 
6 .3 .  Des mains de fer  convenablement disposées.  
 
6 .4 .  Une fermeture comportant  des sécuri tés appropriées.  

 
7 .  Lorsqu'une écouti l le  d is t incte de cel le  dest inée aux opérat ions de chargement et  de dé-
chargement n 'est  pas réal isable ,  l 'accès aux cales peut  toutefois être  assuré,  avec l 'autori-
sat ion de l 'autori té  compétente pour l ’approbat ion des plans,  par  :  
 

7 .1 .  Une échel le  conforme aux disposi t ions des paragraphes 2  à  5  inclus ci-dessus ou,  
 
7 .2 .  Des marches,  des échelons encastrés ou des évidements.  

 
8 .  Une échel le  ne doi t  pas être  placée en retrai t  de l 'écouti l le  à  moins d 'être  pourvue d 'une 
plate-forme.  
 
9 .  L'échel le  doi t  a t te indre le  panneau de fermeture ;  lorsque ceci  n 'est  pas réal isable ,  des 
marches,  des échelons encastrés et  des évidements doivent  ê tre  placés dans l 'hi loire  dans 
l 'axe de l 'échel le  et  doivent  :  
 

9 .1 .  Etre  conformes aux disposi t ions du paragraphe 3  ci-dessus.  
 
9 .2 .  Etre pourvus de sol ides points  d 'accrochage pour les  mains et  des disposi t i fs  ap-
propriés pour  éviter  aux pieds de gl isser  sur  le  côté .  
 
9 .3 .  Etre  sans interruption jusqu'à  au moins 45 cm du bord supérieur  de l’hi loire .  

 
10.  Lorsque le  bord supérieur  de l 'écouti l le  ne permet  pas une bonne pr ise pour les  mains,  
une main de fer  doit  ê tre  prévue à  proximité  du bord supérieur .  
 
11.  Lorsque l 'écouti l le  est  p lacée à  une hauteur  supérieure à  1  m au-dessus du pont ,  i l  doi t  
ê tre  prévu des disposi t i fs  sûrs  à  l 'extér ieur  pour y accéder .  
 
12.  Les marches,  échelons et  évidements doivent  ê tre  exempts de toutes substances qui  
pourraient  compromettre  un maint ien sûr  des pieds.  
 
13.  Lorsqu'une échelle  débouche au sommet d 'un deep-tank,  d 'un tunnel  d 'arbre porte-
hél ice ou d 'un tunnel  de tuyautage dans une cale  :  
 

13.1 .  Une échel le  doi t  ê tre  prévue,  répondant  aux disposi t ions mentionnées ci-dessus,  
pour  accéder  au fond de cet te  cale .  
 
13.2 .  Des mains de fer  doivent  être  instal lées au-dessus des deep-tanks et  du tunnel .  
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14.  Lorsque par  sui te  des condit ions de chargement,  les  échel les  fixes ne peuvent  être  
ut i l isées,  i l  peut  être  fai t  usage d 'échel les  mobiles  sous réserve qu'el les  présentent  des 
garanties suffisantes de sécuri té .  
 
15.  L'accès aux grandes ci ternes sera  conforme aux disposi t ions de l 'annexe 214-2.A.1. ( 1)  

 
Les disposi t ions de cet te  annexe,  relat ives aux dimensions des ouvertures d 'accès,  s 'appli-
quent  également  aux grandes ci ternes de water  bal last . ( 2)  
 
16.  L'accès aux cales  à  cargaison des t ransporteurs  de vrac sera conforme aux disposi t ions 
de l 'annexe 214-2.A.2. ( 1 )  

 
 

Article  214-2.03 
 

Moyens d'accès aux engins de levage 
 

1.1.  Les moyens d 'accès à  la  cabine ou autre  par t ie  de l 'engin de levage,  lorsqu'i ls  sont  
nécessaires ,  soi t  pour la  conduite  de l 'engin soi t  pour son entret ien,  doivent  être  sûrs .  

 
1 .2 .  Dans ce but  les  échel les  doivent  être  métal l iques et  répondre aux disposi t ions re-
quises pour  les échel les de cale .  

 
1 .3.  Lorsque l 'accès à  la  plate-forme s 'effectue avec une échel le  extér ieure le  c lair  de 
l 'ouverture à  t ravers les batayol les de la  plate-forme doi t  ê t re  compris entre  70 et    75 
cm. 

 
1 .4 .  Lorsque l ' incl inaison de l 'échelle  par  rapport  à  la  ver t icale  dépasse 15°,  cel le-ci  
doit  ê tre  pourvue de mains courantes.  

 
1 .5 .  L'incl inaison d 'une échelle  ne doit  pas dépasser  un angle  de 25° par  rapport  à  la  
vert icale .  

 
2 .  Une échel le  vert icale  ayant  une hauteur  dépassant  3 m ou toute  échel le  ayant  une hau-
teur  infér ieure à  3  m mais si tuée dans un endroit  exposant  une personne à  une chute qui  
pourrai t  ê t re  supérieure à  3  m,  doi t  ê t re  équipée d 'arceaux de sécuri té  répondant  aux 
condit ions suivantes :  
 

2 .1 .  Soit  :  
— être  uniformément  répart is  avec des interval les ne dépassant  pas  90 cm ;  
— être  disposés de manière  à  la isser  un passage l ibre  de 0,60 mètre  au moins du côté  

de l 'accès à  l 'échel le  ;  
— être  rel iés  longitudinalement entre  eux à l ' intér ieur .  
 
2 .2 .  Soit  présenter  des disposi t i fs  équivalents ,  à  la  sat isfact ion de l 'autori té  compé-
tente.  

 
3 .  Dans le  cas d 'échel le  donnant  accès à  une plate-forme par  un t rou d’homme i l  doi t  exis-
ter  :  
 

3 .1 .  Soit  une main de fer  sur  la  plate-forme.  
 
3 .2 .  Soit ,  de  préférence,  des moyens de préhension se prolongeant  d 'un mètre  au-dessus 
de la  plate-forme.  

 

                                                           
(1) résolut ion A 272 (VIII)  de l 'O.M.I .  
 
(2) résolut ion A 330 (IX) de l 'O.M.I  
 



214-8 

Edition J.O. 07/03/01 

4.  Une plate-forme doi t  ê t re  équipée comme sui t  :  
 

4 .1 .  La dimension la  plus faible  ne peut  ê tre  infér ieure  à  75 cm. 
 

4 .2 .  Les batayolles doivent  avoir  une hauteur  minimale de 1 m au-dessus du niveau de 
la  plate-forme avec une fi l ière  intermédiaire .  Pour  les  navires  et  engins effectuant  des 
t ravaux en mer dans des condit ions diffici les ,  deux fi l ières  intermédiaires  sont  exigées.  

 
4 .3 .  Le garde-pied de la  plate-forme doit  avoir  une hauteur  minimale de 15 cm. 

 
4 .4.  La surface doi t  ê t re  ant idérapante.  

 
4 .5.  La hauteur  de l 'espace l ibre  à  la  sort ie  de l 'échel le  d 'accès entre  le  niveau de la  
plate-forme et  le  premier  obstacle  au-dessus ne doi t  pas être  infér ieure à  2 m.  
 

5 .  Lorsqu'une échelle  débouche sur  une plate-forme à  un endroit  où une par t ie  mobile  de 
l 'engin de levage peut  at teindre une personne accédant  à  la  plate-forme,  les  disposi t ions 
suivantes doivent  être  pr ises :  
 

5 .1 .  L'accès sur  la  plate-forme ne peut  s 'effectuer  qu'avec l 'autor isat ion du conducteur  
de l 'engin de levage.  

 
5 .2.  Une consigne at t i rant  l 'a t tent ion des usagers doi t  ê t re  apposée près de l 'accès.  

 
6 .  Pour  accéder  d 'une plate-forme ou d 'un pont  à  un engin de levage pivotant  ou roulant ,  
les  disposi t ions suivantes doivent  être  pr ises.  
 

6 .1 .  L'accès sur  l 'engin de levage ne peut  se  faire  qu'avec l 'accord du conducteur  et  
seulement  lorsque l 'engin est  immobile .  

 
6 .2.  La surface de la  plate-forme balayée par  l 'échel le  doi t  ê t re  repérée avec une pein-
ture de couleur  différente  de cel le  recouvrant  la  plate-forme et ,  en  outre ,  ê tre  l ibre de 
tout  matér iau.  

 
 

Article  214-2.04 
 

Eclairage des l ieux de travail  
 

1.  Doivent  être  équipés de disposi t i fs  permettant  un éclairage ar t i ficiel  approprié  :  
  les moyens d’accès à  bord,  les ponts,  les escal iers,  les échel les et  les coursives ;  
  les espaces à  cargaison,  les accès aux cales et  aux engins de levage ainsi  que les espa-

ces réservés aux opérat ions de pêche,  lorsque les t ravaux de chargement ou de déchar-
gement ou autres t ravaux doivent  ê tre  exécutés de nui t .  

 
2 .  Les l ieux de travail  doivent ,  autant  que possible ,  disposer  d 'une lumière  naturel le  suffi-
sante et  ê tre  équipés de disposi t i fs  permettant  un éclairage ar t i ficiel  approprié  aux travaux 
qui  y sont  effectués sans mettre  en danger la  sécuri té  et  la  santé des t ravai l leurs  ni  gêner  
la  navigat ion d’autres navires.  
 
3 .  Les instal lat ions d 'éclairage des locaux de travai l ,  des escal iers ,  des échelles  et  des 
coursives doivent  ê tre  placées de te l le  façon que le  type d 'éclairage prévu ne présente  pas 
de r isque d 'accident  pour les  t ravai l leurs .   
 
4 .  Les l ieux de travai l ,  dans lesquels  les  t ravai l leurs  sont  part icul ièrement exposés à  des 
r isques en cas de panne d 'éclairage ar t i fic iel ,  doivent  posséder  un éclairage de sécuri té  
d 'une intensi té  suffisante.  
 
5 .  L'éclairage de secours doi t  ê t re  maintenu en état  de fonct ionner  efficacement  et  être  
testé  pér iodiquement.  
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6 .  L’éclairage ar t i ficiel  ut i l isé ,  y compris  celui  des pupitres  de commande,  ne doit  ni  
éblouir  ni  r isquer  des confusions de signaux lumineux.  I l  ne doit  générer  aucune entrave à  
la  navigat ion du navire .  
 
 

Article  214-2.05 
 

Panneaux d'écoutil les non mécanisés 
 

Afin d 'assurer  la  sécuri té  des t ravai l leurs  lorsqu'i ls  sont  occupés à  enlever  ou à mettre  en 
place les  panneaux d 'écouti l les ,  les  barrots  et  les  gal iotes,  les  prescript ions suivantes sont  
observées.  
 
1 .  Les panneaux d 'écouti l les  ainsi  que les  barrots  mobiles  et  gal iotes  doivent  être  mainte-
nus en bon état .  
 
2 .  Les panneaux d 'écouti l les  doivent  être  munis de disposi t i fs  de manœuvre appropriés à  
leurs dimensions,  à  leur  poids et  à  leur  type.  
 
3 .  Les barrots  mobiles et  gal iotes sont  munis de disposi t i fs  tels  que les  t ravai l leurs  n 'aient  
pas besoin de monter  sur  ces barrots  mobiles  et  gal iotes  pour leur  manutention.  
 
4 .  Tous les  panneaux d 'écouti l les ,  barrots  mobiles  et  gal iotes  doivent ,  pour autant  qu'i ls  
ne sont  pas interchangeables,  ê tre  marqués clairement pour indiquer  leur  posi t ionnement 
sans aucune équivoque.  
 
5 .  Les panneaux d 'écouti l les  ne peuvent  pas être  employés pour la  réal isat ion de plates-
formes servant  à  la  manutent ion de la  cargaison,  ni  à  tout  autre  usage qui  les exposerai t  à  
ê tre  endommagés,  à  moins qu'i ls  n 'a ient  é té  conçus spécialement  pour  cela .  
 
6 .  Avant  d 'ut i l iser  une écouti l le ,  on doit  enlever  tous les  barrots  mobiles  et  gal iotes  ou les  
assujet t i r  pour évi ter  qu'i ls  se  déplacent .  
 
 

Article  214-2.06 
 

Panneaux d'écoutil les mécanisés 
 

1.  Les panneaux d 'écouti l les  dont  la  mise en œuvre est  mécanique ne peuvent  être  manœu-
vrés que par  le  personnel  autor isé .  
 
2 .  La manœuvre des panneaux ne doit  se faire  qu'une fois  que toutes les  disposi t ions de 
sécuri té  sont  réal isées.  
 

2 .1 .  Aucune personne n'est  autor isée à  demeurer  sur  un panneau en cours d 'ouverture 
ou de fermeture.  
 
2 .2.  Le t ravai l  en cale  ne peut  commencer  tant  que les sécuri tés servant  au maint ien en 
posi t ion ouverte  des panneaux d 'écouti l les  ne sont  pas en place.  
 
2 .3 .  En cas d 'ouverture part iel le  de l 'écouti l le  des disposi t i fs  de sécuri té  doivent  être  
prévus pour  maintenir  en place la  par t ie  fermée au cours des opérat ions de manutent ion 
de la  cargaison ou autre  matér iau.  
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Article  214-2.07 
 

Dispositi fs  de sécurité des écoutil les  
de chargement et  de déchargement 

 
1.  Toute écouti l le  doi t  avoir ,  en règle  générale ,  un entourage ayant  une hauteur  minimum 
d 'un mètre  au-dessus du pont  ou du niveau auquel  c irculent  les personnes ;  toutefois i l  
n 'est  r ien exigé lorsque le  surbau a  une hauteur  net te  supérieure à  0 ,75 m.  
 
2 .  Dans le  cas où le  surbau a  une hauteur  net te  infér ieure à  0,75 m un entourage doi t  ê t re  
mis en place pour  que la  hauteur  totale  net te  soi t  au moins un mètre .  
 
Cet  entourage devra consister  en une main courante et  une fi l ière  en câble métal l ique,  
chaîne ou cordage répondant  aux condit ions ci-dessous :   

 
2 .1  La main courante et  la  fi l ière  doivent  être  maintenues tendues.  
 
2 .2 .  Le câble métal l ique ou le  cordage doivent  être  exempts de torons cassés.  
 
2 .3 .  Les épissures doivent  ê tre  protégées pour  éviter  les blessures.  
 
2 .4 .  Les chandel iers doivent  ê tre  en nombre suffisant  e t  ê t re  fixés sol idement  au pont .  

 
La fi l ière  n 'est  pas exigée s i  l 'espace l ibre est  infér ieur  à  0 ,50 m.  
 
3 .  L'entourage fai t  par t ie  de l 'armement du navire .  
 
4 .  L'entourage doi t  ê tre  mis en place tant  que l 'écouti l le  est  ouverte .  
 
 

Article  214-2.08 
 

Utilisation des véhicules de manutention de la cargaison 
 

Pour ut i l iser  des véhicules de manutention de la  cargaison sur  les  panneaux de fermeture 
des écouti l les  de chargement et  de déchargement ainsi  que sur  les  rampes d 'accès,  i l  faut  
que ceux-ci  a ient  une résistance suffisante .  
 
I l  faut  également  que les véhicules présentent  les caractér ist iques de sécuri té  nécessaires 
lorsqu'i ls  sont  ut i l isés  en zone dangereuse (gaz explosibles) .  
 
 

Article  214-2.09 
 

Utilisation des appareils de levage 
 

1.  Tous les apparei ls  de levage et  tous les accessoires mobiles,  col lect i fs  ou non,  doivent  
être  ut i l isés  de façon correcte et  sûre.  En part icul ier ,  i ls  ne doivent  pas être  chargés s tat i -
quement  au-delà  de leur  CMU, sauf lorsqu'i l  s 'agi t  d 'épreuves effectuées réglementaire-
ment et  sous la  direct ion d 'une personne compétente.  
 
2 .  I l  est  interdi t  d 'ut i l iser  un apparei l  de levage pour exercer  dél ibérément  une t ract ion 
obl ique sur  le  palan de levage,  en part icul ier  pour t raîner  une charge,  s i  l 'apparei l  de le-
vage n'a  pas été  conçu spécialement  à  cet  effet .  
 
 



214-11 

Edition J.O. 07/03/01 

Article  214-2.10 
 

Travail  dans les cales à cargaison 
 des transporteurs de vrac et  les citernes (3 )   

 
1.  Nettoyage des ci ternes à  cargaison :  
 
Un net toyage suffisant  des ci ternes à  cargaison doi t  ê t re  réal isé  avant  d 'autoriser  leur  ac-
cès.   
 
L'accumulat ion de dépôts sur  les plates-formes et  les échel les doi t  ê t re  rédui t  au minimum 
compte tenu des nécessi tés  de l 'exploi tat ion.  I l  convient ,  le  cas échéant ,  d 'é tudier  la  pos-
sibi l i té  d 'empêcher la  const i tut ion de dépôts  sur  les  plates-formes d 'accès et ,  d 'une ma-
nière générale ,  sur  les membrures horizontales,  en accordant  l 'a t tent ion voulue à  la  
concept ion des ci ternes et  à  l 'emplacement  des machines de net toyage.  
 
L'accumulat ion des dépôts sur  le  fond des ci ternes devra être  l imitée par  un circui t  d 'assè-
chement  efficace des ci ternes.  
 
2 .  Venti lat ion 
 

2 .1.  Avant  d 'autor iser  leur  accès pour  procéder  à  leur  inspect ion ou y effectuer  des t ra-
vaux :  
  une ci terne,  après analyse de l 'a ir  par  une personne responsable  à  l 'a ide d 'un dispo-

si t i f  de mesure des gaz d 'un modèle agréé,  doi t  ê tre  t rouvée suffisamment dégazée,  
r iche en oxygène et  sûre ;  

  une cale  à  cargaison de t ransporteur  de vrac,  qui  est  restée longtemps fermée ou qui  
a  é té  peu vent i lée ,  doi t  avoir  sa  teneur  en oxygène vérifiée  par  une personne respon-
sable à  l 'a ide d 'un apparei l  de mesure ou d 'un disposi t i f  équivalent .  

 
2 .2 .  Toutes les  personnes t ravai l lant  à  l ' intér ieur  d 'une ci terne ou d 'une cale  à  cargai-
son doivent  être  al imentées convenablement  en air  frais ,  compte tenu de la  nature et  de 
l 'emplacement  du t ravai l  à  effectuer .  

 
 

Article  214-2.11 
 

Entretien et  inspection du navire 
 

1.  Les espaces prévus être  inspectés ou entretenus par  l 'équipage,  a insi  que leurs moyens 
d 'accès et  issues,  doivent  offr i r  des garanties  suffisantes de protect ion des t ravai l leurs .  
 
2 .  Lorsque l 'ut i l isat ion de moyens mobiles  de protect ion (échafaudages,  p lates-formes,  
échel les,  chaises de gabier , . . . )  est  just i fiée,  i l  doi t  ê t re  prévu sur  la  structure du navire  les 
point  de fixat ion adéquats.  
 
Les modal i tés d 'ut i l isat ion de ces moyens sont  précisées dans l 'annexe 214-2.A.3.  
 
3 .  Tous les membres de l 'équipage pouvant  être  exposés au r isque de chute pendant  les 
opérat ions d 'entret ien et  de visi te  du navire  doivent  por ter  un harnais de sécuri té .  
 
Un travai l leur ,  dont  la  protect ion est  assurée par  un harnais  de sécuri té ,  doi t  toujours  être  
accompagné.  
 
Le cas échéant ,  des points d 'ancrage fixes supplémentaires,  appropriés aux harnais e t  f i -
l ins  de sécuri té ,  seront  instal lés  à  la  sat isfact ion de l 'autori té  compétente.  
 
4 .  Avant  que le  personnel  pénètre  dans un espace humide clos de la  coque te l  que bal last ,  
mail le  sèche,  cofferdam, peak,  e tc . . . ,  resté  longtemps fermé ou peu vent i lé ,  la  teneur  en 

                                                           
(3) résolution A 272 (VIII) de l'O.M.I 
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oxygène doit  ê tre  vér ifiée  par  une personne responsable  à  l 'a ide d 'un apparei l  de mesure 
ou d 'un disposi t i f  équivalent .  

 
 

Article  214-2.12 
 

Planchers des l ieux de travail  
 
1 .  Les planchers doivent  ê tre  ant idérapants,  à  moins que leur  dest inat ion spécifique n'ex-
clue cet te  qual i té  mais  alors  l ’endroi t  doi t  ê tre  muni de disposi t i fs  contre la  chute.   
 
Les planchers doivent  ê tre  exempts d 'obstacles autres que ceux indispensables au bon 
fonct ionnement du navire .  S 'i l  en existe ,  ces obstacles doivent  ê tre  clairement percept i-
bles,  notamment par  une colorat ion contrastante  et /ou un marquage approprié .  
 
Les surfaces des planchers dans les locaux doivent  ê tre  de nature à  pouvoir  ê t re  net toyées 
et  ravalées pour obtenir  des condit ions d 'hygiène appropriées.   
 
Les surfaces des planchers dans les locaux doivent  ê tre  de nature à  pouvoir  ê t re  net toyées 
et  ravalées pour obtenir  des condit ions d 'hygiène appropriées.   
 
2 .  Les passerelles ou par t ies des ponts extér ieurs n 'offrant  pas une résistance suffisante  au 
poids des t ravai l leurs  et  de leurs  équipements  doivent  être  clairement marquées.  

 
 

Article  214-2.13 
 

Portes des l ieux habituels de travail  
 
1 .  Un marquage doit  ê tre  apposé à  hauteur  de vue sur  les portes t ransparentes.  Cette  obli-
gat ion ne s 'applique pas lorsqu'un tel  marquage entrave la  visibi l i té  depuis  le  poste de 
conduite .  
 
2 .  Les portes bat tantes doivent  ê tre  t ransparentes ou posséder  des panneaux transparents.  
 
3 .  Si  des portes sont  si tuées à  des hauteurs différentes du niveau d 'accès,  des poignées ou 
d 'autres  disposi t i fs  appropriés  doivent  être  aménagés pour faci l i ter  la  montée ou la  des-
cente.  
 
4 .  Lorsque les  surfaces t ransparentes ou translucides des portes  ne sont  pas const i tuées en 
matériel  de sécuri té  et  lorsqu'i l  est  à  craindre que les  t ravai l leurs  puissent  être  blessés s i  
une porte  vole  en éclats ,  ces surfaces doivent  ê tre  protégées pour  évi ter  leur  l 'enfonce-
ment.  
 
5 .  Les portes coulissantes doivent posséder  un système de sécuri té  les empêchant de sor t ir  
de leurs  rai ls  et  de tomber.  
 
6 .  Les portes s 'ouvrant  vers le  haut  doivent  posséder  un système de sécuri té  les empêchant  
de retomber.  
 
7 .  Les portes mécaniques doivent  fonct ionner  sans r isque d 'accident  pour  les personnes.  
El les  doivent  posséder  des disposi t i fs  d 'arrêt  d 'urgence faci lement identifiables et  acces-
sibles et  pouvoir  également ,  sauf si  e l les s 'ouvrent  automatiquement en cas de panne 
d 'énergie ,  ê t re  ouvertes manuel lement.  

 
8 .  Les portes,  y compris cel les des chambres froides,  doivent  toujours pouvoir  ê tre  ouver-
tes  de l ' intér ieur  sans équipement part icul ier .  
 
Lorsque les  l ieux de travai l  sont  ut i l isés ,  i l  doi t  être  possible d 'ouvrir  les  por tes  des deux 
côtés.  
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9.  Les portes,  e t  en part icul ier  les portes coul issantes,  lorsque leur  présence ne peut  ê tre  
évi tée,  doivent  fonct ionner aussi  sûrement que possible pour les  t ravai l leurs ,  en part icu-
l ier  par  mauvais temps et  par  grosse mer.   

 
 

Article  214-2.14 
 

Aération des l ieux de travail  fermés 
 
Dans les  l ieux de t ravai l  fermés,  i l  faut  vei l ler ,  compte tenu des méthodes de t ravai l  e t  des 
contraintes  physiques imposées aux travai l leurs ,  à  ce qu'i ls  d isposent  d 'air  sain en quanti té  
suffisante .  
 
Si une installation d'aération mécanique est utilisée, elle doit être maintenue en bon état.  
 
 

Article  214-2.15 
 

Température des locaux 
 
La température dans les locaux de t ravai l  doi t  ê t re  adéquate  pour  l 'organisme humain pen-
dant  le  temps de travai l ,  compte tenu des méthodes de t ravai l  appliquées,  des contraintes  
physiques imposées aux travai l leurs  et  des condit ions météorologiques régnant  ou suscep-
t ib les de régner  dans la  région où opère le  navire .  

 
 

Article  214-2.16 
 

Cloisons et  plafonds 
 
1 .  Les l ieux de travai l  dans lesquels  sont  instal lés  des postes de travai l  doivent  présenter  
une isolat ion phonique et  thermique suffisante,  compte tenu du type de tâches et  de l 'act i -
vi té  physique des t ravai l leurs .  
 
2 .  Les surfaces des cloisons et  des plafonds dans les locaux doivent  ê t re  de nature à  pou-
voir  être  net toyées et  ravalées pour obtenir  des condit ions d 'hygiène appropriées.  

 
 

Article  214-2.17  
 

Protections individuelles 
 
Chaque fois  que les  caractéris t iques du l ieu de t ravai l  ou de l ’act ivi té ,  les  circonstances 
ou le  r isque l ’exigent  à  bord d’un navire :  
 
1 .  Au cas où i l  ne serai t  pas possible ,  par  des moyens collect ifs  ou techniques de protec-
t ion,  d’exclure ou de l imiter  suffisamment les  r isques pour la  sécuri té  et  la  santé des t ra-
vai l leurs ,  ceux-ci  devront  être  pourvus de protect ions individuel les  ;  
 
2 .  Les protect ions individuelles por tées comme vêtement ou par  dessus un vêtement doi-
vent  être  de couleur  vive et  b ien contrastée avec le  mil ieu marin et  ê tre  bien vis ibles .  

 
 

Article  214-2.18 
 

Bruit  
 
Toutes les mesures techniques appropriées doivent  ê tre  pr ises afin que le  niveau sonore 
sur  les  l ieux de t ravai l  soi t  réduit  autant  que possible ,  compte tenu de la  tai l le  du navire.   
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Article  214-2.19 
 

Opérations de dératisation ou de désinsectisation 
 
La dérat isat ion ou la  désinsect isat ion d 'un navire par  tout  procédé ut i l isant  un gaz toxique 
doi t  ê t re  réal isée par  une société  autorisée par  le  ministre  chargé de la  santé  publ ique.  
 
Les  opérat ions  doivent   ê t re  effectuées dans les condi t ions du décret  n° 50-1299 du  18 
octobre  1950,  dont  le  texte  est  reproduit  à  l 'annexe 214-2.A.4.  
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ANNEXE 214-2.A.1 
 

SECURITE DE L'ACCES AUX GRANDES CITERNES 
 
 
1.  ACCES AUX CITERNES  
 
a)  Les ci ternes et  les subdivisions des ci ternes ayant  une longueur  égale  ou supérieure à  
35 mètres doivent  être  munies d 'au moins deux écouti l les  et  échel les  d 'accès,  aussi  éloi-
gnées que possible  dans le  sens de la  longueur  du navire .  
 
b)  Les c i ternes de moins de 35 mètres de long doivent  ê tre  desservies par  au moins une 
écouti l le  d 'accès et  une échel le .  
 
c)  Les écouti l les  d 'accès doivent  être  de dimensions suffisantes pour que toute personne 
portant  un apparei l  respiratoire  autonome puisse monter  ou descendre l 'échel le  sans être  
gênée,  et  suffisamment  dégagées pour faci l i ter  l 'évacuat ion d 'un blessé du fond de la  ci-
terne.  
 
 
2.  ACCES A L'INTERIEUR DES CITERNES  
 
a)  Lorsqu'une ci terne est  munie d 'une ou plusieurs chicanes,  cel le-ci  doivent  ê tre  pourvues 
d 'ouvertures d 'au moins 600 mm sur  800 mm disposées de manière  à  faci l i ter  l 'accès de 
personnes portant  un apparei l  respiratoire  ou transportant  un brancard avec un blessé.  
 
b)  Un passage doi t  ê tre  prévu à la  part ie  supérieure du fond de chaque ci terne pour faci l i -
ter  les  déplacements sur  le  fond de la  ci terne et  sur  toute la  longueur  et  largeur  de cet te  
dernière  ;  ou encore,  des t rous d 'hommes d 'au moins 600 mm sur  800 mm doivent  ê tre  
disposés dans les varangues à  une hauteur  n 'excédant  pas 600 mm à par t i r  de  la  tô le  de 
fond.  Les passages dans les c i ternes doivent  avoir  au  moins 600 mm de large compte tenu 
de la  possibi l i té  d 'avoir  à  t ransporter  une personne ayant  perdu connaissance.  Les passa-
ges si tués en hauteur  doivent  être  munis de garde-corps sur  toute  leur  longueur .  S 'i l  n 'est  
insta l lé  de garde-corps que sur  un côté ,  on doit  prévoir  un rebord sur  le  côté  opposé.  Les 
plates-formes qui  font  par t ie  de l 'accès aux ci ternes doivent  autant  que possible  être  de 
construct ion ant idérapante  et  ê t re  munies de garde-corps.  Des garde-corps doivent  ê tre  
instal lés sur  les serres des cloisons et  du bordé lorsqu'i l  est  admis que ces membrures 
servent  d 'accès.  
 
c)  L'accès aux passages si tués en hauteur  à  par t i r  du fond du navire  doi t  ê t re  assuré au 
moyen de passages,  échel les ou marches aisément accessibles.  Les marches doivent  four-
nir  une pr ise  de chaque côté  au pied.  Lorsque les échelons des échel les sont  montés sur  
une surface vert icale ,  une distance entre  le  centre  de l 'échelon et  cet te  surface doi t  ê t re  
d 'au moins 150 mm. 
 
d)  Lorsqu'i l  y a  des t rous d 'homme, l 'accès à  ces t rous doit  ê tre  faci l i té  par  des marches et  
des mains de fer  avec des plates-formes d 'arr ivée sur  chaque côté .  
 
e)  Lorsque la  hauteur  des membrures de fond ne dépasse pas 1 ,50 mètre ,  les passages pré-
vus à  l 'a l inéa b)  du paragraphe 2  peuvent  être  remplacés par  d 'autres  disposi t i fs ,  compte 
tenu des membrures de fond et  de la  nécessi té  de rendre aisé  l 'accès d 'une personne por-
tant  un apparei l  respiratoire  autonome ou t ransportant  un brancard avec un blessé.  
 
f)  Les garde-corps doivent  avoir  900 mm de haut  e t  comprendre une tr ingle  e t  une barre  
intermédiaire .  
 
 
3.  CONSTRUCTION DES ECHELLES 
 
a)  En règle  générale ,  les échelles ne doivent  pas être  incl inées suivant  un angle de plus de 
70°.  Les portées des échelles ne doivent  pas avoir  p lus de 9  mètres de longueur  réel le .  I l  
doit  ê tre  prévu des plates-formes de repos de dimensions suffisantes.  
 
b)  Les échel les et  les mains courantes doivent  ê tre  construi tes en acier  de résistance et  de 
r igidi té  suffisantes et  el les  doivent  être  fixées à  la  ci terne par  des t i rants .  Le type de sup-
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port  e t  la  longueur  des t i rants doivent  être  de nature à  réduire  les vibrat ions à  un mini-
mum ;  
 
c)  I l  convient  de prendre des disposi t ions pour maintenir  la  résis tance s tructurel le  des 
échel les  et  des mains courantes compte tenu de l 'act ion corrosive de la  cargaison.  
 
d)  La largeur  des échelles entre  les l imons ne doit  pas ê tre  infér ieure  à  400 mm. 
 
e)  Les marches doivent  ê tre  placées à  interval les régul iers à  une distance,  mesurée à  la  
ver t icale ,  ne dépassant  pas 300 mm. Elles doivent  ê tre  formées par  deux profi lés carrés,  
en acier ,  d 'au moins 22 mm sur  22 mm de sect ion,  disposés de manière  à  former une mar-
che horizontale  avec le  bord dir igé vers le  haut ,  ou bien être  de construct ion équivalente .  
Les marches doivent  t raverser  les l imons et  ê t re  fixées à  ces derniers par  un double cor-
don de soudure continue.  
 
 
4.  DISPOSITIFS DE SAUVETAGE ET D'EVACUATION 
 
a)  Pour  assurer  l 'évacuation rapide d 'un blessé hors d 'une ci terne,  on doit  prévoir  le  maté-
r iel  suivant  :   

i )  un bossoir  por tat if  pouvant  être  manœuvré à  la  main,  de construct ion légère,  pouvant  
être  placé en toute  sécuri té  au-dessus de l 'accès à  la  c i terne ;  
i i )  un brancard du type cage ou autre  brancard approprié ,  munis de l ignes de guidage à  
l 'extrémité  infér ieure.  

 
b)  Toutes les ouvertures d 'accès à  la  c i terne doivent  ê tre  ouvertes,  e t  le  brancard et  l 'ap-
parei l  de levage doivent  ê tre  placés de manière à  être  aisément accessibles avant  que l 'on 
ne pénètre  dans la  ci terne.  
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ANNEXE 214-2.A.2.  
 

SECURITE D'ACCES AUX CALES A CARGAISON DES TRANSPORTEURS DE 
VRAC 

 
 
1.  ACCES AUX CALES A CARGAISON 
 
a)  Si  l 'on ut i l ise  des écouti l les  séparées pour accéder  aux échel les  prévues au paragraphe 
2,  chaque écout i l le  doi t  avoir  une ouverture  dégagée d 'au moins 600 mm sur  600 mm. 
 
b)  Lorsqu'i l  est  prévu que l 'accès à  la  cale  à  cargaison se fai t  par  l 'écouti l le ,  le  sommet de 
l 'échel le  doi t  ê tre  placé aussi  près  que possible  de l 'hi lo ire  de l 'écouti l le .  
 
c)  Les accès et  les échel les doivent  ê t re  disposés de façon que tout  membre du personnel  
muni d 'un apparei l  respiratoire  autonome puisse faci lement pénétrer  dans la  cale  à  cargai-
son et  en sort i r .  
 
d)  Les hi loires d 'écout i l le  d 'accès qui  ont  plus de 900 mm de haut  doivent  ê t re  munies,  à  
l 'extér ieur ,  de marches disposées de manière  à  correspondre aux échel les des cales à  car-
gaison.  
 
 
2.  ACCES A L'INTERIEUR DES CALES A CARGAISON 
 
a)  Chaque cale  à  cargaison doi t  ê t re  munie d 'au moins deux échel les aussi  é loignées que 
possible  l 'une de l 'autre  dans le  sens de la  longueur  du navire .  Si  possible ,  ces échelles 
doivent  ê tre  disposées en diagonale ,  par  exemple une échel le  près de la  c loison avant  côté  
bâbord et  l 'autre  près de la  c loison côté  t r ibord par  rapport  à  l 'axe du navire .  
 
b)  Les échel les doivent  ê tre  conçues et  disposées de manière  à  réduire  à  un minimum le  
r isque qu'el les  soient  endommagées par  les  apparei ls  de manutention de la  cargaison.  
 
c)  Les échel les  vert icales  peuvent  être  autorisées à  condit ion d 'être  disposées les  unes au-
dessus des autres,  dans l 'a l ignement des autres échel les auxquel les el les donnent  accès et  
que des plates-formes de repos soient  prévues à  des interval les ne dépassant  pas   9  mè-
tres .  
 
d)  Les tunnels qui  passent  par  les cales à  cargaison doivent  être  munis d 'échelles ou de 
marches à  chaque extrémité  de cale  de sorte  que le  personnel  puisse faci lement les t raver-
ser .  
 
e)  Lorsqu'on est  amené à  faire  des t ravaux dans une cale  à  cargaison avant  le  chargement,  
on doit  vei l ler  à  prendre les  disposi t ions appropriées pour que la  manutention des écha-
faudages mobiles et  des plates-formes démontables se  fasse en toute  sécuri té .  
 
 
3.  CONSTRUCTION DES ECHELLES 
 
En règle  générale ,  la  conception et  la  construct ion des échelles doivent  être  conformes 
aux disposi t ions prévues dans l 'annexe 214-2.A.1.  
 
Toutefois ,  la  d isposi t ion et  la  résis tance des échel les  doivent  être  adaptées aux types de 
cargaison suscept ibles d 'ê t re  t ransportés.  On peut  notamment accepter  la  mise en place 
d 'échel les ver t icales sur  les t ransporteurs de vrac et  de t ransporteurs mixtes,  compte tenu 
de la  construct ion de la  cale  et  de la  nature des cargaisons t ransportées.  
 
 
4.  DISPOSITIFS DE SAUVETAGE ET D'EVACUATION 
 
Le matér ie l  prévu au paragraphe 4 de l 'annexe 214-2.A.1 doi t  ê t re  mis en place pour  assu-
rer  l 'évacuat ion d 'un blessé hors des cales à  cargaison.  
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ANNEXE 214-2.A.3 
 

PROTECTIONS MOBILES 
 
 
1.  ECHAFAUDAGES ET PLATES-FORMES 
 

1 .1 .  Les échafaudages et  autres surfaces de t ravai l  surélevées doivent  ê tre  de bonne 
construct ion,  en matériau approprié  et  de bonne qual i té ,  e t  d 'une résis tance suffisante 
pour  l 'usage auquel  i ls  sont  dest inés.  
 
1 .2.  Les échafaudages doivent  ê tre  d 'une résistance calculée avec un facteur  égal  au 
moins à  4  par  rapport  à  leur  charge maximale.  
 
1 .3 .  Les plates-formes de t ravai l  des échafaudages doivent  ê tre  d 'une largeur  suffisante  
(0 ,65 m au minimum) pour permettre  aux t ravai l leurs  de circuler .  
 
1 .4 .  Les moyens de suspension (y compris les câbles ou les montants r igides)  des écha-
faudages doivent  être  :  

 
a)  appropriés et  d 'une résistance suffisante  pour  l 'usage auquel  l 'échafaudage est  dest i -
né ;  
b)  convenablement et  sol idement assujet t is  à  des points  d 'ancrage sûrs  de la  s tructure 
de l ' instal lat ion ;  
c)  protégés pour  évi ter  les frot tements.  

 
1 .5 .  Des précaut ions doivent  ê tre  pr ises pour  prévenir  tout  déplacement  accidentel  de 
tout  ou par t ie  des échafaudages par  sui te  des mouvements du navire  ou sous l 'effet  du 
vent  et  des vagues.  

 
 
2.  CHAISES DE GABIER OU DISPOSITIFS SIMILAIRES 
 

2 .1 .  Les chaises de gabier  ou autres disposi t i fs  s imilaires  ne doivent  pas être  ut i l isés 
comme plates-formes de t ravai l  en l ieu et  place d 'échafaudages volants,  à  moins que :  

 
a)  le  t ravai l  ne soi t  de courte  durée ;  
b)  l 'emploi  d 'échaudages volants  ne soi t  prat iquement i rréal isable.  
 
2 .2 .  Les chaises de gabier  ou autres disposi t i fs  s imilaires  doivent  être  de bonne cons-
truct ion,  en matériau approprié  et  de bonne qual i té ,  e t  d 'une résis tance suffisante pour 
l 'usage auquel  i ls  sont  dest inés.  
 
2 .3 .  Lorsqu'une chaise de gabier  est  ent ièrement supportée par  des cordages (sans par-
t ie  métal l ique) ,  ceux-ci  doivent  avoir  un diamètre d 'au moins 12 mm, se croiser  sous la  
chaise et  ê tre  sol idement  épissés.  
 
2 .4 .  Le siège des chaises de gabier  doit  :  

 
a)  avoir  une résistance suffisante  et  ê t re  sol idement  fixé ;  
b)  mesurer  au moins 45 cm x 25 cm. 

 
2 .5 .  On ne doit  pas ut i l iser  de cordages combustibles  quand les  t ravaux à effectuer  de-
puis la  chaise de gabier  comportent  l 'emploi  d 'un chalumeau ou de tout  autre  apparei l  à  
flamme nue.  

 
2 .6 .  Des mesures doivent  ê tre  pr ises pour  prévenir  tout  basculement ou tournoiement 
entraînant  la  chute de l 'occupant .  

 
2 .7 .  Les t ravai l leurs  ut i l isant  une chaise de gabier  doivent  por ter  une ceinture de sécu-
r i té  assujet t ie  de tel le  manière qu'i ls  se  t rouvent  retenus en sécuri té  en cas de chute.  
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3.  ECHELLES PORTATIVES 
 

3 .1 .  D'une manière générale ,  les échel les ne doivent  ê tre  employées comme aires de 
t ravai l  que pour des t ravaux peu importants  et  de courte  durée,  lors  desquels  el les  
puissent  être  ut i l isées en toute sécuri té .  

 
3 .2 .  Les échelles portat ives doivent  ê tre  de bonne construct ion en matér iau approprié  
et  de bonne qual i té ,  e t  d 'une résis tance suffisante pour l 'usage auquel  el les  sont  dest i -
nées.  Un disposi t i f  ant idérapant  efficace sera fixé à  demeure aux pieds des échel les .  

 
 
4.  HARNAIS ET FILINS DE SECURITE 
 

4 .1 .  Les harnais ,  les  longes,  les  fi l ins  de sécuri té ,  les  points  d 'ancrage et  les  disposi t i fs  
de connexion doivent ,  séparément et  ensemble :  

 
a)  supporter  sans r isque une charge suspendue d 'au moins 450 kg ;  
b)  avoir  une résistance à  la  rupture  d 'au moins 1  150 kg.  
 
4 .2 .  Les harnais ,  les  longes et  les  fi l ins  de sécuri té  doivent  permettre  de l imiter  la  
chute  l ibre  du porteur  à  1  m.  Des systèmes amort isseurs appropriés doivent  ê tre  incor-
porés aux harnais pour  l imiter  la  secousse au moment de l 'arrêt  brutal  dans le  cours de 
la  chute.  
 
4 .3 .  On ne doit  pas assurer  plusieurs  t ravai l leurs  avec le  même fi l in de sécuri té .  
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ANNEXE 214-2.A.4 
 
Décret  n° 60-1299 du 18 octobre 1950 f ixant  les modalités d'application de la  loi  au-

torisant l 'uti l isat ion des gaz toxiques pour la  désinfection,   
la  désinsectisat ion et  la  dératisation( 4 )   

 
 
Art .  1er  -  Aucun procédé ut i l isant  un gaz toxique non interdi t  ne peut  être  mis en oeuvre,  
pour la  dérat isat ion et  la  désinsect isat ion des navires ,  s ' i l  n 'a  pas été  l 'objet  d 'un cert i ficat  
d 'autorisat ion dél ivré par  le  ministre  de la  santé publique,  après avis  du consei l  supérieur  
d 'hygiène publ ique de France.  
 
Art .  2  -  Les demandes d 'autor isat ion doivent  obligatoirement porter  désignation de la  per-
sonne qui  est  civi lement responsable de l 'ut i l isat ion des produits  et  du chimiste spécial isé 
dans la  manipulat ion des gaz toxiques at taché à  l 'entreprise  à  l 'entreprise  (nom, prénoms,  
adresse personnelle ,  date  et  l ieu de naissance,  t i t res  et  qual i tés) .  Tout  changement de per-
sonne,  après autor isat ion,  fera  l 'objet  d 'une déclarat ion.  
 
L'autor isat ion devient  caduque au 31 décembre de l 'année pour  laquel le  e l le  a  é té  accor-
dée.  Elle  peut  ê tre  renouvelée sur  nouvelle  demande.  Toute demande d 'autor isat ion ou de 
renouvel lement doi t  ê t re  présentée au plus tard le  25 octobre de l 'année précédant  cel le  
pour laquelle  l 'autorisat ion est  sol l ici tée.  
 
Art .  3  -  Un médecin doit  ê tre  at taché à l 'entreprise ;  son nom doit  ê tre  mentionné dans la  
demande d 'autorisat ion.  
 
I l  appart ient  aux entreprises de s 'assurer  des condit ions d 'apt i tude physique du personnel  
employé.  Les hommes doivent  être  bien const i tués,  exempts de lésions cardiaques,  hépat i-
ques ou rénales,  aptes au t ravai l  à  effectuer  avec le  port  d 'un masque et  présenter  toutes 
garanties suffisantes à  ce point  de vue.  
 
Art .  3  bis  -  Un arrêté  du ministre  chargé de la  santé fixe la  l is te  des ports  dans lesquels  
sont  effectuées les  opérat ions de dérat isat ion et  de désinsect isat ion des navires et  où sont  
dél ivrés les  cert i ficats  at testant  l 'exécution de ces opérat ions.  Le même arrêté  fixe la  l is te  
des ports  où sont  dél ivrés les  cert i ficats  d 'exemption de la  dérat isat ion ou de la  désinsec-
t isat ion.  
 
Art .  4  -  Tout  projet  d 'une opérat ion de dérat isat ion ou de désinsect isat ion d 'un navire ,  
avec la  date  et  l 'heure,  doi t  ê t re  immédiatement  porté  à  la  connaissance du service de 
contrôle  sani taire  aux front ières  qui  a  mission de contrôler  l 'opérat ion projetée.  Sauf cir-
constances except ionnel les ce service doi t  avisé être  au moins vingt-quatre  heures à  
l 'avance.  
 
Art .  5  -  L'opérat ion doi t  avoir  l ieu de jour ,  part icul ièrement en ce qui  concerne l 'émission 
des gaz.  
 
Art .  6  -  Les autor i tés sani ta ires,  avant  d 'autor iser  une opérat ion,  devront ,  à  bord,  recevoir  
du commandant  du navire  ou de son représentant  la  déclarat ion suivante  :  
 
« Je  soussigné (qual i té  de l 'officier  du navire  ou de représentant  de la  compagnie)  déclare 
sous sa responsabil i té ,  que,  durant  les  opérat ions de dérat isat ion,  i l  n 'existe  à  bord aucune 
personne,  sauf les employés de l 'entreprise ,  les agents de la  santé  chargés du contrôle  et  
le  personnel  str ic tement  indispensable.  » 
 
Art .  7  -  Le navire  sera  consigné pendant  toute  la  durée des opérat ions.  Une pancar te   
« Défense de monter  à  bord -  Danger  de mort  » sera  fixée à  l 'entrée de la  coupée.  
 
Art .  8  -  Aucun autre  navire  ne devra se  t rouver  en couple ou en contact  direct  avec le  na-
vire  t rai té .  
 

                                                           
(4) Sous réserve de modifications ultérieures 
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Art .  9  -  Le technicien opérateur  et  ses  aides devront  revêt ir  un costume de toi le ,  évi ter  de 
manipuler  les produits  avec des mains présentant  des plaies ou des gerçures.  I ls  devront  
toujours avoirs les mains revêtues de gants de caoutchouc et  por ter  un masque.  
 
Art .  10 -  Lors de toute  opérat ion,  deux aides au moins devront  toujours ê tre  présents pour  
porter  secours à  l 'opérateur  en cas de besoin.  Une boî te  de secours contenant  tous les pro-
duits  nécessaires  est  à  leur  disposi t ion pendant  toute la  durée de l 'opérat ion (disposi t i fs  
de respirat ion ar t i fic iel le  et  d 'oxygénothérapie) .  
 
Art .  11 -  Les agents  de la  santé pourront ,  avant  les  opérat ions,  exiger  de l 'entrepreneur  le  
placement  d 'animaux témoins.  I ls  pourront  vér ifier  par  eux-mêmes ou faire  vér ifier  par  
toutes personnes compétentes,  de préférence par  des laboratoires agréés par  l 'Etat ,  la  na-
ture  et  le  poids de tous produi ts  employés.  Les frais  de tous prélèvements et  analyses de 
produits  ou atmosphères t rai tées seront  à  la  charge de l 'entreprise de dérat isat ion.  
 
Art .  12 -  Une fois les opérat ions terminées,  les locaux t rai tés seront  aérés mécaniquement.  
L'aérat ion naturel le  prolongée pourra  être  autor isée pour  les navires désarmés.  
 
Dès que les agents de l 'entrepreneur  auront  reconnu que l 'aérat ion est  suffisante  i ls  des-
cendront  dans les cales et  autres locaux et  s 'assureront  qu'i ls  n 'existe  plus aucun danger  
en introduisant  des animaux sensibles  au gaz.  Le l ibre prat ique ne sera donnée par  les  
agents de la  santé  que si  ces animaux,  après t rente  minutes de séjour ,  ont  é té  remontés 
sains e t  saufs.  I l  pourra  ê tre  fai t  usage de tous produits  détecteurs e t ,  s ' i l  y a  l ieu,  de pro-
duits  neutral isants .  
 
Art .  13 -  Toute négl igence ou faute lourde de la  part  de l 'opérateur  entraînera le  retrai t  
temporaire  ou défini t i f  de l 'autorisat ion ministér iel le  accordée à  la  société ,  sans préjudice 
de poursui tes  pénales éventuel les .  
 
La société  est  responsable  civi lement des dommages causés par  une imprudence ou une 
faute  lourde.  
 
Art .  14- Les procédés de dérat isat ion par  l 'acide cyanhydrique comprendront  toujours un 
gaz détecteur .  
 
Art .  15 -  Quel  que soi t  le  gaz toxique ut i l isé ,  les  objets  de l i ter ies  ou de couchages de-
vront  ê tre  exposés à  l 'a i r  pendant  six heures et  bat tus à  plusieurs reprises.  
L'équipage ne couchera dans les postes t rai tés que vingt  quatre  heures après le  début  des 
opérat ions.  
 
Art .  16 -  Chaque opérat ion sera notée sur  un registre  dont  les  feui l lets  seront  paraphés 
avec la  mention de toutes les  part icular i tés  ut i les  (nom du navire,  tonnage,  nom du capi-
taine,  noms de l 'entreprise,  de l 'opérateur  et  des aides,  cubages t rai tés ,  doses horaires  de 
l 'opérat ion,  résul tats ,  e tc .)  
 
Art .  17 -  En aucun cas une opérat ion de dérat isat ion ou de désinsect isat ion par  gaz toxi-
ques ne peut  ê t re  considérée comme une opérat ion désinfect ion.   
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CHAPITRE 214-3 

 
APPAREILS DE LEVAGE 

 
 

Artic le  214-3.01 
 

Conception 
 

1.  Tous les apparei ls  de levage et  moyens de manutention visés par  la  présente division 
doivent  être  d 'une conception soignée et  d 'une résis tance adaptée à  leur  ut i l isat ion,  y 
compris  les  apparei ls  de manutention des engins sous-marins et  les  nacel les  de t ransport .  
 
2 .  L'emploi  de fer  puddlé  ou de tout  autre  matér iau nécessi tant  un tra i tement thermique 
contre le  viei l l issement est  interdi t .  
 
3 .  Les apparei ls  de levage mus par  une source d 'énergie  doivent  être  conçus de te l le  façon 
qu'une avarie  unique survenant  à  une pompe,  un moteur ,  au disposi t i f  de commande,  aux 
circui ts  d 'a l imentat ion en énergie  électr ique ou en fluide sous pression ne provoque pas la  
chute  de la  charge ou une per te  de contrôle  de l 'apparei l  qui  présente un danger  immédiat  
pour  le  personnel  chargé de la  manœuvre ou le  personnel  du bord.  
 
En part icul ier ,  en cas de manque de tension ou en cas de rupture d 'une canal isat ion de 
fluide sous pression,  les  apparei ls  de levage doivent  être  munis de disposi t i fs  automati-
ques permettant  de les  maintenir  en posi t ion,  aux fui tes  internes près pour les  instal la-
t ions hydrauliques.  
 
Dans ce dernier  cas,  un moyen doi t  ê t re  prévu pour  redescendre la  charge en contrôlant  la  
vi tesse de descente.  
 
4 .  En général ,  pour  les cornes de charge,  l ’angle minimum d 'apiquage sous charge ne doit  
pas être  infér ieur  à  15°.  
 
Pour  l 'ut i l isat ion en col is  volant ,  l ’angle formé par  les  deux cartahus ne doi t  pas excéder  
120°.  
 
 

Article  214-3.02 
 

Construction 
 

Tous les apparaux de levage et  moyens de manutention visés par  la  présente division ainsi  
que leurs accessoires mobiles,  doivent  ê tre  construi ts  selon les règles de l 'ar t ,  e t  correc-
tement instal lés .  
Une at tent ion part icul ière  est  portée à  la  résistance aux impacts à  basse température des 
matériaux ut i l isés .  
 
 

Article  214-3.03 
 

Dispositi fs  de sécurité 
 

Les apparei ls  de levage doivent  être  munis  de disposi t i fs  de sécuri té .  En part icul ier ,  les  
disposi t ions suivantes ou des disposi t ions équivalentes doivent  être  observées.  
 
1 .  Sur les  apparei ls  de levage ou apparei l lages act ionnés par  une force motrice,  un dispo-
si t i f  d 'arrêt  d 'urgence,  convenablement  repéré,  doi t  ê tre  prévu à chaque poste  de com-
mande pour  stopper ,  en cas d 'urgence,  les mouvements en cours en coupant  l 'a l imentat ion 
en énergie .  
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2 .  Des l imiteurs de fin de course doivent  être  prévus sur  les mouvements de levage et  
d 'apiquage des grues ainsi  que sur  les mouvements de levage,  de translat ion du char iot  e t  
de t ranslat ion des port iques roulants .  
 
Lorsqu'i l  est  act ionné,  un l imiteur  de fin de course doit  s topper  le  mouvement en cours;  i l  
ne doi t  cependant  pas interdire  le  mouvement inverse de celui  qui  l 'a  déclenché et  doi t  
ê t re  réenclenchable.  
 
En pr incipe,  i l  ne devra pas être  possible d’outrepasser  les  l imites  fixées par  ces l imiteurs  
de fin de course,  sauf pour  la  mise au poste  de mer  ou l 'entret ien de l 'engin de levage.  
 
3 .  Un indicateur  de charge doi t  ê t re  prévu sur  les grues dont  la  capaci té  de levage varie  
avec la  portée et  sur  les grues de CMU supérieure à  50 tonnes à  moins qu'i l  ne soi t  prévu 
un indicateur  de moment.  
 
Ces indicateurs doivent  déclencher  une alarme visuel le  lorsque la  charge ou le  moment 
at teint  94 % de la  valeur  admissible  (avec une tolérance de ±  4  %).  
 
Une alarme sonore doi t  ê t re  déclenchée lorsque cet te  valeur  admissible  est  dépassée de 6 
% (avec une tolérance de ±  4  %).  
 
Si  l ' indicateur  de charge (ou de moment)  stoppe automatiquement la  force motr ice  lorsque 
la  capaci té  de levage est  dépassée,  i l  ne devra en aucun cas être  réglé  à  une valeur  supé-
r ieure  à  110 % de la  CMU (ou 110 % du moment admissible) .  Dans ce cas,  i l  devra rester  
possible  de ramener l 'apparei l  de levage dans une posi t ion plus favorable.  
 
4 .  Les élévateurs  doivent  être  équipés d 'un système de verrouil lage de la  plate-forme à 
chaque niveau desservi .  En outre  leurs mouvements doivent  être  signalés de façon sonore 
et  lumineuse.  
 
5 .  Un indicateur  de niveau ( indicateur  de gî te  e t  d 'assiet te)  doi t  ê t re  prévu lorsque les 
angles de gî te  et  d 'assiet te  sont  l imités à  des valeurs prédéterminées qui  nécessi tent  soi t  
un bal lastage préalable  du navire ,  soi t  un réajustage du bal lastage en cours de manœuvre.  
 
6 .  Dans tous les  cas où la  CMU de l 'apparei l  de levage n'est  pas constante le  diagramme 
des charges admissibles  sur  toute la  zone d 'ut i l isat ion doit  ê tre  affiché au poste de com-
mande.  
 
7 .  Tous les organes dangereux des machines,  te ls  que les moteurs engrenages,  t ransmis-
sions par  chaînes ou par  courroie ,  doivent  ê t re  efficacement  protégés à  moins d 'ê t re  pla-
cés ou agencés de manière à  offr i r  la  même sécuri té  que s ' i ls  é taient  efficacement  proté-
gés.  
 
8 .  Tous les  éléments  démontables qui  sont  susceptibles de se dévisser  ou de quit ter  leur  
logement sous l 'effet  de vibrat ions,  d 'effor ts  dynamiques ou de chocs accidentels ,  doivent  
être  pourvus de freins ou de disposi t i fs  d 'arrêt  appropriés .  
 
9 .  Un disposi t i f  ant i-soulèvement doit  ê tre  prévu sur  les  pivots  de pied des cornes de 
charge.  
 
 

Article  214-3.04 
 

Essais des accessoires mobiles avant montage à bord 
 

1.  Tous les accessoires mobiles col lect i fs  ou non doivent  ê tre  affectés d 'une CMU indivi-
duel le  e t  soumis à  une épreuve de surcharge avant  montage à  bord.  
 
Nonobstant  les prescr ipt ions de l 'a l inéa précédent ,  l 'épreuve des accessoires mobiles dont  
la  CMU est  supérieure ou égale  à  160 t  pourra  en pr incipe être  réal isée à  bord,  lors des 
essais  d 'ensemble sous la  charge d 'épreuve requise  à  l 'ar t ic le  214-3.06.§ 3.  
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La CMU affectée à  un accessoire  dans ces condit ions ne devra en aucun cas être  supé-
r ieure  à  la  charge maximale qu'i l  supporte  lorsque l 'apparei l  de levage sur  lequel  i l  a  é té  
éprouvé est  chargé avec sa CMU. 
 
2 .  La charge d 'épreuve,  exprimée en tonnes,  de chaque accessoire  mobile  est  définie  au 
tableau figurant  en annexe 214-3.A.1.  
 
3 .  Modali tés  d 'essais  part icul ières.  
 

3 .1 .  Ensemble d 'accessoires.  
P lusieurs accessoires mobiles at tachés entre  eux pourront  ê tre  éprouvés simultanément 
sous réserve que des disposi t ions soient  prévues,  qui  permettent  de s 'assurer  que cha-
cun d 'eux est  effect ivement  soumis,  pendant  l 'essai ,  à  une charge égale à  la  charge 
d 'épreuve requise en fonction de sa  CMU. 
 
3 .2 .  Poulies.  
Les charges d 'épreuve prescr i tes pour  toutes les poul ies sont  les charges qui  doivent  
être  appliquées,  pendant l 'essai ,  sur  leurs organes de suspension.  

 
Lorsqu'i l  existe  un r ingot ,  une CMU individuelle  doit  lui  être  affectée.  Les manil les  
d 'at tache des poulies  et  cel les  ut i l isées pour at tacher  le  câble sur  le  r ingot  sont  dans 
tous les cas considérées comme des accessoires mobiles par t icul iers e t  doivent ,  à  cet  
égard,  ê t re  affectées d’une CMU individuel le .  
 
3 .3 .  Chaînes.  
Les chaînes à  mail les courtes et  à  mail les longues doivent être  soumises sur  toute  leur  
longueur ,  à  une charge d 'épreuve conforme aux prescr ipt ions du tableau de l 'annexe 
214-3.A.1.  

 
En complément,  i l  doi t  ê tre  vérifié  sur  un échanti l lon comportant  au moins t rois  mail-
les,  que la  chaîne peut  supporter ,  sans rupture ,  une charge égale  à  quatre  fois  sa  CMU. 
L'échanti l lon ayant  subi  cet te  épreuve doi t  ê tre  rebuté.  
 
3 .4 .  Crochets doubles.  
L'essai  des crochets doubles pourra  être  réal isé  en une seule  opérat ion si  la  charge 
d 'épreuve (CE),  déduite  du tableau de l 'annexe 214-3.A.1 est  suspendue comme indiqué 
sur  la  f igure a) ci-après.  Si  cet te  disposi t ion n'est  pas retenue,  l ’essai  devra être  effec-
tué en deux opérat ions :  d 'une part ,  en suspendant  la  charge d 'épreuve CE vert icale-
ment (voir  f igure b) et ,  d 'autre  par t ,  en appl iquant  horizontalement  un effor t  corres-
pondant  à  la  moit ié  de la  charge d 'épreuve (voir  figure c) .  

 
 

      Essai  en une seule  opérat ion     Essai  en deux opérat ions 
 

                            (a)                 (b)                                    (c) 
 

Essai  des crochets doubles 
 

3 .5 .  Palonniers ,  cadres de levage et  d isposi t i fs  de préhension similaires .  La procédure 
d 'essai  d 'un palonnier  ou autre disposi t i f  s imilaire  doi t  en pr incipe être  prévue de tel le  
façon que la  charge d 'épreuve induise dans les diverses par t ies de sa  structure,  y com-
pris  les organes d 'a t tache,  des effor ts  de grandeur  proport ionnelle  e t  de même direct ion 
que les  efforts  résul tant  des condit ions réel les  de service.  Ceci  s ignifie  qu'i l  y a  l ieu de 
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tenir  compte de la  direct ion d 'applicat ion du poids correspondant  à  la  masse propre  du 
palonnier ,  du mode d 'é l ingage prévu pour  la  manutention de la  charge de service e t  du 
mode de suspension de l 'ensemble du palonnier .   

 
Dans le  cas de palonniers  ayant  plusieurs  possibi l i tés  différentes de saisissage de la  
charge et /ou plusieurs  possibi l i tés  de suspension sur  l 'apparei l  de levage,  chacune des 
configurat ions part icul ières  d 'ut i l isat ion doit  fa ire  l 'objet  d 'un essai  avec surcharge.  

 
Les divers  accessoires const i tut i fs  des palonniers ,  te ls  que crochets ,  manil les ,  anneaux,  
chaînes ou él ingues doivent  être  considérés comme des accessoires mobiles par t iculiers 
e t  doivent ,  en conséquence,  ê tre  soumis à  un essai  individuel .  
 

4 .  Examen à fond après essais .  
Après les essais ,  tous les accessoires mobiles doivent  ê tre  examinés à  fond.  
 
L'examen à fond a  pour  but  de vérifier  que l 'accessoire  n 'a  pas subi ,  pendant  l 'essai ,  des 
dommages ou déformations permanentes et  qu'aucune défectuosi té  suscept ible  de nuire  à  
la  sécuri té  de son emploi  n 'est  apparente .  

 
 

Artic le  214-3.05 
 

Essais des câbles et  cordages avant montage à bord 
 

1.  Le présent  ar t ic le  vise  tous les câbles en acier  e t  tous les cordages en fibres naturel les 
ou synthét iques ut i l isés  pour le  gréement des apparei ls  de levage et  la  confect ion des 
él ingues.  

 
2 .1 .  Les câbles ou cordages qui  sont  gréés sur  des poul ies,  enroulés sur  des t reui ls  ou 
tournés sur  des taquets,  a insi  que les él ingues,  sont  considérés comme faisant  par t ie  du 
gréement  courant ,  même s ' i ls  ne sont  pas act ionnés sous charge.  
 
2 .2 .  Les câbles qui  ne font  pas part ie  du gréement courant ,  te ls  que les  haubans,  pata-
ras ,  pantoires  de brassage et  fi l ins  de sécuri té ,  appart iennent  au gréement  dormant.  
 
2 .3 .  Le coefficient  d 'ut i l isat ion d 'un câble ou cordage est  égal  à  sa  force de rupture ef-
fect ive divisée par  la  tension maximale déterminée dans ce câble  ou cordage.  

 
3 .  Le coefficient  d 'ut i l isat ion défini  en 2 .3  ci-dessus ne doit  pas être  inférieur  à  la  valeur  
déduite  des tableaux I ,  I I ,  I I I  e t  IV figurant  en annexe 214-3.A.2 en fonction de la  CMU 
de l 'apparei l  de levage,  ou de sa  propre CMU lorsqu’i l  s 'agi t  d 'une él ingue.  
 
4 .  La force de rupture effect ive des câbles ou cordages est  déterminée expérimentalement  
en soumettant  un échanti l lon de chaque longueur  d 'un seul  tenant à  un essai  de traction 
poursuivi  jusqu'à  la  rupture.  En al ternat ive cet te  force de rupture pourra  être  déterminée 
par  le  calcul  sur  la  base d 'essais  de rupture réal isés  sur  des torons ou fi ls  const i tut i fs  d 'un 
échanti l lon en considérant  un facteur  de perte  au commettage approprié .  
 
5 .  Aucun câble métal l ique et  aucun cordage en fibres  ne doi t  ê tre  mis en service sans que 
sa force de rupture effect ive ne soi t  cer t i fiée par  une personne compétente .  

 
 

Artic le  214-3.06 
 

Essais d'ensemble avant mise en service 
 

1.  Général i tés .  
 
1 .1 .  Avant  mise en service tous les apparei ls  de levage du navire  doivent  être  soumis 
aux essais  prescr i ts  par  le  présent  ar t ic le  en présence d’une personne compétente ,  te l le  
que définie  à  l 'ar t ic le  214-1.02.  
 



214-26 

Edition J.O. 07/03/01 

1 .2 .  Préalablement à  la  réal isat ion des essais ,  le  programme d 'essais  doi t  fa ire  l 'objet  
d 'un agrément entre  la  personne responsable  du navire ,  le  constructeur  de l 'apparei l  de  
levage et  la  personne compétente .  
 
1 .3 .  La personne responsable  du navire  doit  confirmer  avant  tout  essai  en charge que la  
s tabi l i té  du navire ne sera pas compromise par  l 'essai  et  que la  résis tance des s tructu-
res devant  supporter  les charges d 'épreuve est  suffisante .  

 
Si  des condit ions spéciales  de bal lastage ou des disposi t i fs  spéciaux (par  exemple,  des 
jambes d 'appui  ou des pataras amovibles)  sont  prévus pour l imiter  l ' incl inaison du na-
vire  ou pour assurer  la  s tabi l i té  de l 'apparei l  de levage,  i l  y a  l ieu de s 'assurer  avant  et  
pendant  les  essais  en charge que ces condit ions sont  respectées et  que ces disposi t i fs  
sont  mis en place.  

 
Dans le  cas où les  condit ions de bal lastage doivent  être  modifiées en fonct ion du dé-
bordement de la  charge d 'épreuve,  des essais  de fonctionnement du système de bal las-
tage doivent  ê tre  effectués avant  de procéder  aux essais  en charge.  
 
1 .4.  I l  doi t  ê t re  vér ifié ,  pendant  les épreuves de surcharge et  les essais  de manœuvre en 
charge,  que les  condit ions de gî te  et  d 'assiet te  du navire restent  dans les  l imites  consi-
dérées pour  le  calcul .  
 
1 .5 .  Les charges ut i l isées pour les  essais  doivent  être  const i tuées de masses tarées dont  
la  valeur  doi t  ê t re  just i fiée avec une précision de ±  2  %.  
 
1 .6 .  Les essais comprennent :  
— des essais  prél iminaires de fonctionnement à  vide ;  
— une épreuve de surcharge dest inée à  tester  la  résistance de l 'apparei l  e t  de son sup-

port  ;  
— des essais  de manœuvre à  la  capaci té  maximale de l 'apparei l  dans des condit ions re-

flétant ,  autant  que possible,  les  condit ions réel les  d 'exploi tat ion.  
 
1 .7 .  Lorsqu'un apparei l  de levage est  conçu pour  manœuvrer  des charges dans plusieurs 
condit ions différentes ,  l 'épreuve de surcharge et  les  essais  de manœuvre à  la  capaci té  
maximale d 'ut i l isat ion doivent  être  effectués dans chacune de ces condit ions.  

 
Par  exemple,  un mât  de charge doi t  ê t re  testé  en fonct ion de la  CMU correspondant  à  
chacune des condit ions suivantes,  lorsque ces condit ions sont  prévues :  
— configurat ion sans haubans ;  avec haubans ;   
— en brassage normal  et  en col is  volant  ;  
— en hissage sur  br in simple et  dans chaque autre  mode de hissage avec mouflage ;  
— en ut i l isat ion avec cornes de charges jumelées.  

 
De même, une grue doit être testée dans chacune des conditions suivantes, lorsqu'elles 
existent :  
— uti l isat ion du crochet  pr incipal  et  de chacun des crochets  auxil iaires  ;   
— uti l isat ion de f lèches de longueurs différentes ;  
— uti l isat ion jumelée avec une autre  grue,  e tc .  

 
Toutefois,  s ' i l  s 'avère que la  réal isat ion de l 'épreuve de surcharge correspondant  à  une 
condit ion d 'ut i l isat ion part icul ière ne conduit  pas à  soumettre  un apparei l ,  ses  l iaisons,  
son support  e t  aucune de ses part ies const i tut ives (à  l 'exclusion des accessoires mobi-
les ayant  subi  un essai  individuel) ,  à  des effor ts  supérieurs à  ceux qu'i ls  ont  supportés 
lors d 'autres épreuves,  l 'épreuve de surcharge peut  éventuel lement ê tre  omise pour  
cet te  condit ion d 'ut i l isat ion part icul ière,  sous réserve de l 'accord de la  personne com-
pétente .   

 
L'essai  de manœuvre à  la  capaci té  maximale d 'ut i l isat ion correspondant  à  cet te  condi-
t ion doi t  cependant  être  réal isé .  
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2 .  Essais  et  vérificat ions prél iminaires  de fonct ionnement à  vide.  
 
2 .1 .  Un essai  de bon fonctionnement à  vide de l 'ensemble de l 'apparei l  de levage est  
exécuté afin de vér ifier  que tous les mouvements peuvent  être  effectués dans toute  la  
zone d 'ut i l isat ion prévue.  
 
2 .2 .  Lors de cet  essai ,  i l  est  vérifié  que les  disposi t i fs  de commande et  de contrôle des 
moteurs,  t reui ls  e t  freins,  fonct ionnent  correctement .  
 
2 .3 .  I l  est  vérifié  que les  câbles ne frot tent  pas sur  des part ies  métal l iques et  qu'i ls  ne 
r isquent  pas d 'échapper  des gorges de poul ies.  I l  est  également  vér ifié  que les lon-
gueurs des câbles sont  suffisantes afin qu'en toutes circonstances i l  reste  au moins t rois  
tours  morts  de câble sur  les  tambours des t reui ls ,  excepté au poste de mer où seulement  
deux tours de sécuri té  peuvent  être  considérés comme suffisants.  
 
2 .4 .  I l  est  procédé au réglage des l imiteurs de course.  
 

3 .  Epreuve de surcharge.  
 
3 .1 .  La  charge  d 'épreuve est   définie  au  tableau  figurant   en annexe  214-3.A.3 en 
fonct ion de la  CMU de l 'apparei l .  
 
3 .2 .  L'épreuve des apparei ls  de levage ayant  une CMU constante  dans toute  leur  zone 
d 'ut i l isat ion doit  ê tre  effectuée à  la  por tée maximale de l 'apparei l ,  c 'est-à-dire  à  l 'angle 
minimum d 'apiquage considéré dans les calculs.  
 
3 .3 .  L'épreuve des apparei ls  de levage ayant  une CMU variant  de façon continue en 
fonct ion de la  por tée,  doi t  ê tre  réal isée aux portées maximales et  minimales.  Un essai  
dans une posi t ion intermédiaire  peut  éventuel lement être  requis .  

 
Si  la  CMU ne var ie  pas de façon continue en fonction de la  por tée,  mais reste  constante  
entre  deux valeurs différentes de l 'angle  d 'apiquage,  l ’épreuve est  effectuée à  la  portée 
maximale correspondant  à  chaque CMU différente .  
 
3 .4 .  Les divers mouvements permis par  l 'apparei l  de  levage doivent  ê tre  effectués à  
faible  vi tesse avec la  charge d 'épreuve.  
 

3 .4 .1 .  Mouvement de levage :  la  charge d 'épreuve doi t  ê tre  levée à  faible  vi tesse,  
avec la  corne de charge ou la  flèche de grue si tuée dans le  plan longi tudinal  du 
navire .  I l  n 'est  pas nécessaire  de lever  la  charge d 'épreuve à  la  hauteur  maximum 
possible,  toutefois ,  au moins une rotat ion complète du tambour du treui l  de le-
vage doi t  ê t re  effectuée.  

 
3 .4 .2 .  Mouvement d 'or ientat ion :  les cornes de charge doivent  ê tre  brassées a l ter-
nat ivement à  bâbord et  à  t r ibord (voir  nota)  jusqu'à  leur  débordement maximal.  
Lorsque c 'est  possible ,  une rotat ion complète  dans chaque sens doi t  ê t re  effectuée 
avec les grues.  

 
Nota  :  lorsque les points de fixat ion des palans de brassage ne sont  pas les mê-
mes pour  assurer  le  débordement sur  les deux bords,  cet te  opérat ion doit  ê tre  ré-
al isée en deux temps.  La manœuvre doi t  ê t re  effectuée de chaque bord avec la  
posi t ion correspondante des deux palans de brassage,  la  charge d 'épreuve devant  
ê tre  déposée pendant  la  permutat ion de ces palans.  

 
3 .4 .3 .  Mouvement d 'apiquage (ou de relevage)  :  les cornes de charge,  si  l 'api-
quage en charge est  prévu et  les flèches de grues doivent  ê tre  relevées à  leur  an-
gle  d 'apiquage maximum, puis rabaissées à  leur  angle d 'apiquage minimum. 

 
3 .4 .4 .  Mouvement de translat ion :  les divers mouvements de translat ion des ponts 
roulants,  char iots ,  por t iques roulants,  grues mobiles,  doivent  être  effectués sur  
toute  la  longueur  de leur  chemin de roulement.  

 



214-28 

Edition J.O. 07/03/01 

3 .5 .  Les cornes de charge prévues pour être  ut i l isées en col is  volant  doivent  être  
éprouvées en t ransférant  la  charge d 'épreuve d 'une corne de charge à  l 'autre  à  faible  vi-
tesse.  

 
Le t ransfer t  de la  charge d 'épreuve sera effectué en déplaçant  le  t rèfle  de levage hori-
zontalement  à  la  l imite  supérieure de la  zone de t ravai l  de te l le  façon que l 'angle formé 
par  les deux câbles de levage soi t ,  en un point  du t ransfer t ,  égal  à  l 'angle  maximum au-
tor isé  indiqué sur  les épures de forces ou calculs approuvés.  L'épreuve est  effectuée 
sur  chacun des deux bords du navire .  

 
I l  doi t  ê t re  vérifié  avant  l 'épreuve que les pantoires de sécuri té  sont  fixées aux points 
d 'a t tache qui  ont  é té  considérés pour  les calculs.  
 
3 .6 .  I l  doi t  ê tre  vérifié  que la  charge d 'épreuve peut  être  tenue immobil isée en cas de 
défai l lance de la  source d 'énergie al imentant  les  t reui ls .  
 

4 .  Essais de manœuvre sous charge.  
 
4 .1 .  Des essais  de manœuvre à  la  capaci té  maximale d 'ut i l isat ion (CMU),  doivent  être  
effectués sur  toute la  zone de t ravai l  de l ’apparei l  de levage considéré.  En part icul ier ,  
la  CMU devra être  manœuvrée sur  tout  le  contour  de la  zone de t ravai l .  
 
4 .2 .  Ces essais  doivent  être  réal isés à  la  vi tesse maximale d 'ut i l isat ion correspondant  à  
chacun des mouvements permis par  l 'apparei l .  Lorsque plusieurs mouvements peuvent  
être  effectués simultanément,  les essais  de manœuvre seront  également  réal isés dans 
cet te  condit ion.  
 
4 .3 .  Le fonct ionnement correct  du gréement ,  de la  machinerie  et  des disposi t i fs  de 
commande,  devra être  vérifié  lors  de ces essais .  En part icul ier ,  l ’efficaci té  de tous les  
freins et  cel le  des disposi t i fs  d 'arrêt  d 'urgence devra être  démontrée.  
 
4 .4 .  L'enroulement  correct  des câbles sur  les tambours de t reui l  doi t  ê t re  vér ifié  sous 
charge,  notamment dans les posit ions correspondant à  la  longueur  maximale de câble 
enroulée sur  le  tambour.  
 
4 .5 .  Le réglage défini t i f  des disposi t i fs  de sécuri té ,  te ls  que les  l imiteurs  de course,  
l imiteurs et  indicateurs de charge et  de moment,  doi t  ê t re  effectué et  leur  bon fonc-
t ionnement démontré.  
 
4 .6 .  I l  doi t  ê tre  démontré qu'en cas de défai l lance de la  source d 'énergie,  i l  reste  pos-
sible  de maintenir  la  charge s tat ionnaire  et  de la  redéposer  à  faible  vi tesse.  

 
5 .  Essais d 'ensemble avant  la  mise en service.  
 
Dans le  cas où,  pour  des ra isons prat iques dûment motivées,  soumises à  l 'appréciat ion de 
l 'autori té  compétente,  les  essais  d 'ensemble de l 'apparei l  de levage ne sont  pas conduits  
jusqu'aux charges prescr i tes par  le  présent  règlement ,  des mesures compensatoires ( te l les 
que extensométr ie)  seront  pr ises afin de s 'assurer ,  autant  que faire  se  peut ,  que l 'apparei l  
de levage aurai t  résisté  aux charges prescr i tes.  
 
6 .  Inspections après essais .  

 
6 .1 .  Après les  essais ,  tous les  éléments fixes ou mobiles  de l 'apparei l  de levage et  de 
son support  doivent  ê tre  examinés à  fond.  
 
6 .2 .  L'examen à fond a pour but  de vérifier  que les  éléments  const i tut i fs  de l 'apparei l  
de levage et  les structures assurant  son support  n 'ont  pas subi ,  pendant  les essais ,  des 
dommages ou déformations permanentes e t  qu'aucune défectuosi té  susceptible  de nuire  
à  la  sécuri té  de l ’ut i l isat ion de l ’apparei l  de levage n'est  apparue.  
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6.3.  Une at tent ion par t icul ière  doit  ê tre  apportée aux l ia isons de l 'apparei l  de levage 
avec son support  e t  aux endroits  où les structures présentent  des discontinuités de for-
mes.  
 
6 .4.  Si  des réparat ions concernant  des éléments résistants sont  à  effectuer ,  l 'épreuve de 
surcharge et ,  éventuel lement,  les essais  de manœuvre,  doivent  être  renouvelés dans des 
condit ions qui  recevront  l 'accord de la  personne compétente.  

 
 

Article  214-3.07 
 

Marquage 
 
1.  Disposi t ions générales .  

 
1 .1 .  Le marquage des apparei ls  de levage et  de leurs accessoires mobiles a  pour  objet  :  
— d 'ident i fier  les apparei ls  de levage,  accessoires mobiles,  câbles et  cordages qui  ont  

fai t  l 'objet  des essais  requis dans les ar t ic les 214-3.04,  3 .05 et  3 .06 ;  
— de préciser ,  le  cas échéant ,  cer taines caractér ist iques part icul ières te l les que la  

CMU et  la  tare  ;  
— d 'identifier  les  éléments  qui  ont  fai t  l 'objet  d 'une survei l lance de construct ion ou 

d 'une inspect ion en usine conformément aux règles d 'une société  de classificat ion.  
Le marquage relat i f  à  ces éléments est  effectué sur  la  base des règles de cet te  socié-
té .  

 
1 .2 .  Les marques définies c i-après doivent  ê tre  apposées de manière  l is ib le  e t  durable  
au moyen de poinçons appl iqués directement  sur  l 'é lément  ou,  lorsque cela  n 'est  prat i -
quement pas réal isable ,  appliqués sur  un support  approprié  fixé de manière  permanente 
tel  qu'une plaquet te  ou une virole  fai te  d 'un matériau inal térable.  
 
1 .3.  En tant  que de besoin,  cer taines marques doivent  également  être  peintes,  de ma-
nière à  être  aisément l is ib les  par  les  ut i l isateurs .  
 

2 .  Marquage des accessoires mobiles.  
 
2 .1.  Les indicat ions minimales suivantes doivent  ê tre  marquées sur  chaque accessoire  
mobile ,  col lect i f  ou non :  
— le  numéro du cer t i ficat  d 'essai  relat i f  à  cet  accessoire  ou un numéro d 'ident i ficat ion 

qui ,  dans ce dernier  cas ,  doi t  f igurer  sur  le  cer t i ficat  préci té  ;  
— la  valeur  de la  CMU. de l 'accessoire  précédée de l ' inscr ipt ion « CMU » (par  exemple 

:  « CMU 10 t  ») .  
 
2 .2 .  Les indicat ions complémentaires précisées ci-après doivent  ê tre  marquées sur  les 
accessoires mobiles part icul iers suivants :  
— Poulies .  

Le diamètre  maximum du câble  ou cordage pour  lequel  la  poul ie  est  prévue doi t  ê t re  
marqué sur  un des flasques de la  poulie ,  par  exemple :  « 22 mm ».  

— Palonniers,  cadres de levage.  
La masse propre ( tare)  d 'un palonnier ,  cadre de levage ou disposi t i f  de préhension 
similaire  doit  ê tre  marquée lorsque cet te  masse est  supérieure à  100 kg.  

 
En outre  la  CMU et  la  masse propre doivent  également  être  peintes avec des caractères 
ayant  au moins 75 mm de hauteur .  
 
  Exemple :  
 
 
 
Lorsque plusieurs modes d 'é l ingage de la  charge (ou du palonnier  lui-même) sont  pré-
vus en correspondance avec des CMU différentes,  le  marquage devra être  réal isé  de 
manière appropriée afin de réduire  au minimum le r isque d 'ut i l isat ion inadéquate.  

TARE 1,5 t  
CMU  22  t  
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3 .  Marquage des apparei ls  de levage.  

 
3 .1 .  Tous les apparei ls  de levage doivent  être  marqués.  En outre ,  ces marques doivent  
ê tre  peintes au moyen de caractères ayant  au moins 75 mm de hauteur .  
 
3 .2 .  Marquage des cornes de charge.  

 
La CMU et  l 'angle minimum d 'apiquage des cornes de charge ut i l isées en brassage 
normal  doivent  ê t re  indiqués sur  les cornes de charge.  

 
Lorsque différents  modes d 'ut i l isat ion sont  prévus,  i ls  doivent  être  indiqués de manière 
appropriée .  Le tableau I  figurant  en annexe 214-3.A.4 donne quelques exemples de 
marquage des cornes de charge.  
 
3 .3 .  Marquage des grues 
La CMU, la  portée minimale et  la  portée maximale,  en mètres,  des grues doivent  ê tre  
indiquées sur  la  flèche.  

 
Lorsqu'une grue est  équipée d 'une flèche pr incipale et  d 'une fléchet te  auxil iaire ,  la  
CMU et  les portées correspondantes du crochet  pr incipal  si tué à  l 'extrémité  de la  flè-
che pr incipale  doivent  ê tre  marquées sur  cet te  dernière  ;  la  CMU et  les portées corres-
pondantes du crochet  si tué à  l 'extrémité  de la  fléchet te  doivent  ê tre  marquées sur  la  
fléchet te .  

 
P lus généralement,  pour  les grues à  plusieurs crochets,  le  marquage correspondant  à  
chaque crochet  doi t  ê t re  indiqué sur  la  flèche près des réas correspondant  au crochet  
considéré.  

 
Pour  les  grues dont  la  CMU varie  en fonct ion de la  por tée,  le  d iagramme des capaci tés  
de levage doi t  ê t re  affiché au poste  de commande.  

 
Le tableau II  figurant  en annexe 214-3.A.4 donne quelques exemples de marquage des 
grues.  
 
3 .4 .  Marquage des autres apparei ls .  
La CMU et ,  le  cas échéant ,  la  portée doivent  ê tre  indiquées sur  tous les apparei ls  de 
levage de manière appropriée afin de réduire au minimum le r isque d 'ut i l isat ion inadé-
quate .  

 
Dans tous les cas où i l  existe  un r isque d’ambiguïté  sur  la  significat ion du marquage,  
celui-ci  doi t  ê t re  complété  par  des consignes affichées en un endroi t  adéquat  a isément 
l is ib les  par  le  ou les  ut i l isateurs .  
 
3 .5 .  En complément des marques et  inscr ipt ions requises ci-dessus,  le  numéro du cer t i -
ficat  d 'essai  d 'ensemble de l 'apparei l  ou un numéro d 'identificat ion qui ,  dans ce cas,  
doi t  f igurer  sur  le  cer t i ficat  préci té ,  doi t  ê tre  poinçonné sur  l 'apparei l .  
 
3 .6 .  Dans le  présent  paragraphe 3 le  terme « indiqué » signifie  « marqué et  peint  ».  

 
 

Article  214-3.08  
(modif ié  par arrêté du 02/02/01) 

 
Examens et  inspections après mise en service 

 
Après leur  mise en service,  tous les apparei ls  de levage du bord et  leurs accessoires mobi-
les,  col lect i fs  ou non,  doivent  ê tre  contrôlés par  une personne compétente  avec la  pér iodi-
ci té  suivante :  
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1.  Examens 
 
1 .1  Examen à  fond 

 
— au moins une fois  tous les  12 mois,  selon les  prescript ions du paragraphe 12 de l 'ar-

t ic le  214-1.02.  Toutefois,  l 'examen à  fond doit  ê tre  effectué tous les 6  mois en ce 
qui  concerne les apparei ls  de levage et  leurs accessoires instal lés sur  les plates-
formes ou navires de forage ou sur  les navires ou engins effectuant  des t ravaux en 
mer autres que les navires de pêche et  les navires ou engins effectuant  des t ravaux 
uniquement  dans des enceintes portuaires (ou except ionnel lement à  l 'extér ieur  de 
cel les-ci)  .  

— après chaque réparat ion ou t ransformation suscept ible  d 'affecter  la  résistance de 
l 'apparei l  de levage ou des moyens de manutent ion.  L'examen sera réal isé  après 
achèvement  des t ravaux dans des condit ions qui  doivent  recevoir  l 'agrément de la  
personne compétente .  

 
1 .2  Essais d 'ensemble 

 
— au moins une fois tous les cinq ans,  des vérificat ions de caractère systématique et  le  

renouvellement des essais  d 'ensemble définis  à  l 'ar t ic le  214-3.06 doivent  ê tre  effec-
tués.  Toutefois,  avec l 'accord de la  personne compétente ,  ces essais  peuvent  être  al-
légés mais doivent  comporter  au minimum  l 'épreuve de surcharge et  des essais  de 
manœuvre.  

 
1 .3.  Chaque examen à fond doi t  ê t re  cer t i fié  par  la  personne compétente  qui  l 'a  réal isé .  
 
Les cer t i ficats  sont  é tablis  selon les modèles de l 'annexe 214-3.A.5,  mais,  à  défaut ,  tout  
cer t i ficat  é tabl i  suivant  le  modèle recommandé par  le  B.I .T .  conformément à  la  conven-
t ion n°152 de l 'Organisat ion Internat ionale  du Travai l  peut  ê tre  ut i l isé .  
 
En outre,  le  résul tat  des examens et  réépreuves doi t  ê tre  porté  :   

— par  la  personne compétente en par t ie  I  du registre  des apparei ls  de levage et  des en-
gins de manutention du navire  ;  

— par  le  responsable  de leur  entret ien sur  le  carnet  de bord pour  les véhicules de ma-
nutention col lect ifs .  

 
2 .  Inspect ion.  

 
2 .1 .  Les apparei ls  de levage et  les véhicules de manutention,  col lect ifs  ou non,  doivent  
être  maintenus en parfai t  é tat  d 'entret ien et  de sécuri té .  I ls  doivent  être  fréquemment 
inspectés par  une personne responsable .  
 
2 .2 .  Les accessoires mobiles font  l 'objet  d 'une inspect ion systématique par  une per-
sonne responsable  à  l ’occasion de chaque mise en place.  
 
A la  sui te  de l ' inspect ion,  si  la  personne responsable décèle  une défectuosi té  sur  un ac-
cessoire  mobile ,  e l le  la  reporte  en part ie  II  du registre  des apparei ls  de levage et  des 
engins de manutention du navire .  

 
 

Artic le  214-3.09 
 

Registre des appareils de levage 
et des engins de manutention des navires 

 
1 .  Le registre  des apparei ls  de levage et  des engins de manutention des navires dont  le  
modèle est  celui  de l 'annexe 214-3.A.6 est  un document sur  lequel  sont  mentionnés les 
examens à  fond des apparei ls  de levage et  des accessoires mobiles ainsi  que les inspec-
t ions des accessoires mobiles.  
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2.  Le registre  cont ient  également  :  
 
2 .1 .  Un plan d 'ensemble du navire ,  sur  lequel  sont  repérés tous les apparei ls  de levage 
et  engins de manutention.  
 
2 .2 .  Pour  chaque apparei l  e t  engin :  
 

2 .2 .1.  Un schéma descr ipt i f  sur  lequel  sont  repérés tous les accessoires mobiles,  
câbles et  cordages.  

 
2 .2 .2 .  Une épure des forces,  ou un document équivalent ,  en tant  que de besoin.  

 
2 .2.3.  Une l iste  des accessoires mobiles comportant  le  numéro d 'ident i ficat ion,  le  
numéro de cer t i ficat ,  la  CMU et  la  charge d 'épreuve.  

 
2 .3.  Les cer t i ficats  d 'essai  e t  d 'examen à fond :  
 

2 .3 .1 .  De chaque apparei l  de levage.  
 

2 .3 .2 .  Des cornes de charge ut i l isées en col is  volant .  
 

2 .3 .3.  Des accessoires mobiles.  
 

2 .3 .4.  Des accessoires mobiles col lect i fs  embarqués.  
 

2 .3 .5 .  Des câbles métal l iques.  
 
2 .4.  Le répertoire  de tous les cer t i ficats  d 'essais  e t  d 'examens à  fond dél ivrés.  
 

3 .  La dél ivrance du registre  des apparei ls  de levage est  effectuée par  l 'expert  d 'une socié-
té  de classificat ion reconnue.  
 
Toutefois,  sur  les navires qui  ne possèdent  que des engins de levage dont  la  CMU unitaire  
est  inférieure à  1 ,5  tonne,  quel  que soi t  leur  nombre,  i l  n 'est   exigé qu'un registre  s impli-
fié  d 'un modèle établ i  à  la  sat isfact ion  de l 'autori té  compétente pour l 'approbat ion du 
navire  et  dél ivré  par  la  personne compétente  qui  a  effectué les essais .   
 
La cer t i ficat ion des examens à  fond par  la  personne compétente ,  te l le  que prévue à  l 'ar t i -
c le  214-3/08,  est  effectuée directement dans ce registre .  
 
4 .  La cert i ficat ion de la  conception,  de la  construct ion et  des essais  des apparei ls  avant  la  
mise en service est  effectuée par  un expert  d 'une société  de classificat ion reconnue.  
 
Lorsqu'i l  n 'est  exigé que le  seul  registre  s implifié  prévu au paragraphe 3 ,  la  conception de 
la  construct ion et  de l ' instal lat ion pourra être  cert i fiée par  l ' instal lateur  de l 'apparei l  e t  
les essais  avant  mise en service effectués par  une personne compétente .  
 
5 .  Le registre  doit  se  t rouver  à  bord de tous les navires  visés à  l 'ar t ic le  214-1/01.  
 
La rel iure  du registre  doi t  permettre  le  c lassement des plans et  cer t i ficats  énoncés au pa-
ragraphe 2 .  A l ' intér ieur  du registre  doivent  f igurer  autant  de pages " tableau"  des par t ies I  
(examen à fond)  et  I I  ( inspection systématique)  qu'i l  est  nécessaire  pour  couvrir  une pé-
r iode quinquennale de contrôle .  
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ANNEXE 214-3.A.1.  

 
CHARGES D'EPREUVE DES ACCESSOIRES MOBILES 

 
 
 

Eléments/CMU Charge d'épreuve/C.E. (en t) 
(voir nota 3) 

a) Poulies simples (voir notas 1 et 2) . 
CMU ≤ 12,5 t 

12,5 t < CMU < 80 t 
CMU ≥ 3 80 t 

 
4 CMU  

1,866 CMU + 27 
2,2 CMU 

b) Poulies multiples (voir nota 2) 
CMU ≤ 25 t 

25 t < CMU < 160 t 
CMU ≥ 160 t 

 
2 CMU 

0,933 CMU + 27 
1,1 CMU 

c) Palans à main constitués de chaînes calibrées et 
organeaux, crochets, manilles et émerillons qui y sont 
fixés à demeure. 

 
1,5 CMU 

d) Palonniers, cadres de levage et dispositifs de pré-
hension similaires : 

CMU ≤ 10 t 
10 t < CMU < 160 t 

CMU ≥ 160 t 

 
 

2 CMU  
1,04 CMU + 9,6 

 1,1 CMU 
e) Autres accessoires mobiles, crochets, manilles, 
émerillons, chaînes, anneaux, ridoirs, élingues, etc. : 

CMU ≤ 25 t 
CMU > 25 t 

 
 

2 CMU 
1,22 CMU + 20 

 
Notas : 
1. La CMU d'une poulie simple, avec ou sans ringot, est égale à la moitié de la masse maximale que cette pou-
lie est autorisée à supporter par son ferrement de suspente . 
2. Si la poulie est équipée d'un accessoire (crochet, émerillon, ferrement de suspente etc.) faisant partie inté-
grante de la poulie, il n'est, en général, pas nécessaire de soumettre cet accessoire à un autre essai individuel. 
3. La charge d'épreuve C.E., en t, peut être remplacée par une force d'épreuve F.E., en kN, équivalente. 
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ANNEXE 214-3.A.2  

 
TABLEAU I  

 
Coefficients  d'uti l isat ion des câbles métall iques appartenant au gréement courant et  

des él ingues constituées de câbles métal l iques 
 

P  = CMU de 
l’apparei l  de levage 
ou CMU de l 'é l ingue 

en t  

P  ≤  10 10 < P ≤  160 P > 160 

coefficient  5  

191885,0
1000

+P
 

 

3  

 
 

TABLEAU II  
 

Coefficients d'uti l isat ion des câbles métall iques 
appartenant au gréement dormant 

 
P = CMU de l'appareil de 

levage en t P ≤ 10 10 < P ≤ 160 P > 160 

coefficient 4 2428,0
1000

+P
 

 
2,7 

 
 
 

TABLEAU III  
 

Coefficients d'uti l isat ion des cordages 
en f ibres naturel les ou synthétiques.  

 
∅  =  diamètre  du 
cordage en mm  ∅  ≤  12  12 < ∅  ≤  17  17 < ∅  ≤  23  23 < ∅  ≤  39  ∅  >  39  

 
Coefficient  

 
12  10  8  7  6  

 
 

TABLEAU IV 
 

Coefficients d'uti l isat ion des él ingues 
constituées de cordages en f ibres naturel les ou synthétiques 

 
P  = CMU de 

l’él ingue en t  P  ≤  10 10 < P ≤  160 P > 160 

coefficient  Selon tableau III  191885,0
1200

+P
 

 

3 ,6  
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ANNEXE 214-3.A.3 

 
CHARGE D'EPREUVE DES APPAREILS DE LEVAGE 

 
 
 

 
CMU de l 'apparei l  de levage 

 

 
Charge d 'épreuve (en t)  

 

CMU ≤  20 t  

 

1 ,25 CMU  

 

20 t  <  CMU < 50 t  

 

CMU + 5  

 

CMU ≥  50 t  

 

1 ,1  CMU  
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ANNEXE 214-3.A.4 

 
 

TABLEAU I  
 

Marquage des cornes de charge 
(exemples) 

 
Marques 

 
Util isat ion correspondante  

CMU 15 t  -  30°  Brassage normal,  CMU 15 t  constante .   
Angle minimum d 'apiquage 30°.  

 
CMU 3 t /5  t  -  15°  Brassage normal,  CMU 3 t  avec levage sur  un 

seul  br in,  CMU 5 t  avec levage sur  deux br ins.  
Angle minimum d'apiquage 15° dans les deux cas.  

 
CMU 200 t  -  25° 
 CMU 250 t  -  40°  

Brassage normal,  CMU 200 t  pour  angle  mini-
mum d 'apiquage 25°.  CMU 250 t  avec  

angle minimum d 'apiquage 40°.  

 
CMU 10 t  -  15°  
CMU 3 t  (C.V.)  

Brassage normal  avec CMU constante  de 10 t  e t  
angle minimum d 'apiquage 15°.   

Uti l isat ion en col is  volant  à  CMU 3 t .   

 
 

 
TABLEAU II  

 
Marquage des grues  

(exemples) 
 

Marques 
 

Util isat ion correspondante  

CMU 15 t  (4  m — 22 m)  Grue de CMU constante  15 t  pour  des portées 
comprises entre  4  m et  22 m.  

 
 

CMU 50 t  (5  m — 8 m)  
 

CMU 10 t  — 30 m  

Grue de CMU variable en fonct ion de la  por tée.  
Capacité  maximale 50 t  pour  des portées  

comprises entre  5 m et  8  m et   
Capacité  10 t  à  la  portée  maximale de 30 m.  

Le diagramme des capacités de levage en fonction de la 
portée doit être affiché au poste de commande . 
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ANNEXE 214-3.A.5.   
 
 
 
 

Les modèles de cer t i ficats  d’essai  e t  d’examens à  fond sont  définis  c i-après :  
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modèle n° 2 .  
REPUBLIQUE FRANCAISE  

_____________ 
 

CERTIFICAT D'ESSAI ET D'EXAMENS A FOND 
D'APPAREILS DE LEVAGE 

 
Nom du navire : 
Numéro d'immatriculation : 
Signal distinctif : 
Port d'immatriculation : 
Nom de l'armateur : 
 

.........................................................................

.........................................................................

.........................................................................

.................................................. 

Certificat n°:  .............. 

Emplacement et description des appareils de levage 
qui ont été essayés et ont subi un examen à fond (nu-

méros ou marques d'identification s'ils existent) 
 
 
 
(1) 

angle par rapport 
à l'horizontale ou 
portée à laquelle 
l'essai a été réali-

sé (degré ou 
mètre) 

(2) 

charge 
d'épreuve 
(tonne) 

 
 
 
(3) 

charge maximum 
d'utilisation à 

l'angle mentionné 
colonne 2. 

(tonne) 
 

(4) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
Nom et adresse de l'organisme ou 
de la personne compétente qui a 
certifié l'essai et a suivi l'examen à 
fond 

 
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................... 

Je certifie qu'à la présente date, l'appareil visé en colonne (1) a été essayé et a subi un examen à fond et qu'au-
cune défectuosité ou déformation permanente n'a été décelée et la charge maximum d'utilisation est celle indi-
quée en colonne (4). 
 
 Date ................................................ 
 
 Lieu..................................................         
 
 
                                                                            Signature : .................................... 
 
 
NOTA : Ce certificat a été établi suivant le modèle 2 recommandé par le B.I.T conformément à la  convention OIT 152. 
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Instructions 
 
1 - Tout appareil de levage doit être essayé avec une charge d'épreuve qui dépassent la charge maximum d'utili-
sation selon le tableau suivant. 
 

Charge maximum d'utilisation Charge d'épreuve 
jusqu'à 20 tonnes comprise  : 

de 20 à 50 tonnes non comprises : 
50 tonnes et plus : 

25 % en plus 
5 tonnes en plus 

10 % en plus 
 
2 - Dans le cas de cornes de charge, la charge d'épreuve doit être soulevée avec les agrès normaux du navire, la 
corne de charge formant avec l'horizontale l'angle minimum pour lequel elle a été calculée (en général 15 degrés 
ou à la valeur la plus grande qui peut avoir été prévue pour cet angle). L'angle sous lequel l'essai a été fait doit 
être indiqué sur le certificat d'essai. Après avoir été soulevée la charge d'épreuve doit être manœuvrée latérale-
ment aussi loin que possible dans les deux sens. 
 

2.1 - La charge maximum d'utilisation indiquée ci-dessus s'applique uniquement aux cornes de charge tra-
vaillant en simple. Lorsque les cornes travaillent en "colis volant", la charge maximum d'utilisation doit être 
celle mentionné sur le certificat modèle n° 2 CV. 

 
2.2 - Dans le cas de bigues, un soin particulier est porté pour s'assurer de la bonne disposition des haubans. 

 
3 - Pour les grues, la charge d'épreuve doit être soulevée, orientée et apiquée à vitesse réduite. Les portiques et 
ponts roulants, et leur chariot s'il en existe un, doivent être déplacés sur toute la longueur de leur voie. 
 

3.1 - Dans le cas des grues dont la CMU varie en fonction de la portée, les essais sont généralement réalisés 
avec la charge d'épreuve appropriée correspondant à chacune des portées maximum, minimum et intermé-
diaire. 

 
3.2 - Dans le cas de grue hydraulique où des limitations de pression ne permettent pas de soulever une 
charge d'épreuve supérieure à 25 % de la charge d'utilisation, il est suffisant de lever la plus grosse charge 
possible, qui en général, ne doit pas être inférieure à 10 % en plus de la charge maximum d'utilisation. 

 
4 - En règle générale, les essais doivent être effectués avec des masses tarées. En cas de réparations, d'éléments 
remplacés ou quand l'examen périodique nécessite un renouvellement d'essai, on pourra envisager l'utilisation 
de dynamomètre si la CMU de l'appareil est inférieure à 15 tonnes. 
 
 Si un dynamomètre est utilisé, il doit être calibré à 2 % près et l'indication donnée doit demeurer cons-
tante pendant 5 minutes. 
 

4.1 - Si les masses tarées ne sont pas utilisées pour les essais, ceci doit être mentionné en colonne (3). 
 
5 - L'expression "tonne" désigne une tonne de 1 000 kg 
 
6 - Les expressions « personne compétente », « examen à fond », et « appareils de levage » sont définies dans 
l'article  214-1.02 du règlement annexe à l'arrêté du 23 novembre 1987. 
 
7 - Pour les détails d’essai et les procédures, il convient de se reporter à la division 214. 
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         modèle n° 2  (CV) 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

___________ 
 

CERTIFICAT D'ESSAI ET D'EXAMENS A FOND 
DE CORNES DE CHARGE UTILISEES EN COLIS VOLANT 

 
Nom du navire : 
Numéro d'immatriculation : 
Signal distinctif : 
Port d'immatriculation : 
Nom de l'armateur : 
 

.........................................................................

.........................................................................

.........................................................................

.................................... 

Certificat n°:  .............. 

Emplacement et description des cornes (préciser les 
numéros ou marques d'identification) qui ont été 
essayés et ont subi été essayée et ont subi un examen 
à fond 
 
 
 
(1) 

hauteur maxi-
mum du trèfle 
au-dessus du 
surbau ou angle 
maximum entre 
les cartahus 
(degré ou mètre) 
(2) 

charge d'épreuve 
(tonne) 
 
 
 
 
 
(3) 

charge maximum 
d'utilisation 
dispositif de 
colis volant 
CMU (CV) 
(tonne) 
 
(4) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 
Position du palan de garde de la corne extérieure :  (a) en avant/arrière* du mat : ...................…... 
                   et (b) par rapport axe longitudinal du navire :................…..... 
 
Position du palan de garde de la corne intérieure :   (a) en avant/arrière* du mat : .................….… 
          et (b) par rapport axe longitudinal du navire : .................... 
* biffer la mention inutile. 
 
Nom et adresse de l'organisme ou 
de la personne compétente qui a 
certifié l'essai et a suivi l'examen à 
fond 

 
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
......................................................... 

     Je certifie qu'à la présente date, l'appareil visé en colonne (1) a été 
essayé et a subi un examen à fond et qu'aucune défectuosité ou déformation permanente n'a été décelée et la 
charge maximum d'utilisation est celle indiquée en colonne (4). 
 
 Date .................................................... 
        
 Lieu.....................................................        
 
                                                                              Signature : .................................. 
 
NOTA : Ce certificat a été établi suivant le modèle 2 U recommandé par le B.I.T conformément à la  convention OIT 152. 
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Instructions 
 
1 - Avant la mise en service, les cornes de charge travaillant en colis volant doivent subir des essais avec des 
charges d'épreuve dépassant la charge maximum d'utilisation, selon le tableau suivant : 
 

Charge maximum d'utilisation Charge d'épreuve 
jusqu'à 20 tonnes comprise  : 

de 20 à 50 tonnes non comprises : 
50 tonnes et plus : 

25 % en plus 
5 tonnes en plus 

10 % en plus 
 
2 - Les essais doivent être effectués à la hauteur maximum approuvée pour le trèfle au-dessus du surbau d'écou-
tille de cale ou à l'angle maximum entre les cartahus, et avec les cornes de charge en position de travail, de 
manière à éprouver la résistance des pitons de pont et le système de colis volant. Ces hauteur et angle ne doivent 
pas dépasser les valeurs figurant sur les plans de gréement. 
 
3 - Les essais doivent être effectués avec des masse tarées. 
 
4 - L'expression « tonne » désigne une tonne de 1 000 kg 
 
5 - Les expressions « personne compétente », « examen à fond », et « appareils de levage » sont définies dans 
l'article  214-1.02 du règlement annexe à l'arrêté du 23 novembre 1987.. 
 
6 - Pour le détail des essais et procédures, il convient de se reporter à la division 214. 
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          modèle n° 3  
REPUBLIQUE FRANCAISE 

_____________ 
 

CERTIFICAT D'ESSAI ET D'EXAMENS A FOND 
D'ACCESSOIRES MOBILES 

 
Nom du navire : 

Numéro d'immatriculation : 

Signal distinctif : 

Port d'immatriculation : 

Nom de l'armateur : 

 

.........................................................................

.........................................................................

.........................................................................

.................................................. 

Certificat n°:  .............. 

Numéro ou 
marque 

d'identification 

Description de l'accessoire 
mobile 

Nombre  
d'accessoires 

essayés 

Date de l'essai Charge 
d'épreuve 
(tonne) 

CMU 
 

(tonne) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

Nom et adresse du fabricant ou du 
fournisseur 

 
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
...................................................................................... 

 
Nom et adresse de l'organisme ou 
de la personne compétente qui a 
certifié l'essai et a suivi l'examen à 
fond 

 
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
...................................................................................... 

    Je certifie que le matériel ci-dessus a été essayé et a subi un examen à fond 
et qu'aucune défectuosité affectant la charge maximum d'utilisation (CMU) n'a été décelée 
 
 Date .......................................... 
 
 Lieu............................................ 
 
                                                                         Signature : ......................................... 

 
NOTA : Ce certificat a été établi suivant le modèle  recommandé par le B.I.T conformément à la  convention OIT 152. 
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 Instruction 
 
Chaque accessoire mobile doit être essayé et subir un examen à fond avant toute mise en service et après toute 
modification importante ou réparation de tout élément pouvant affecter sa sécurité. Les charges d'épreuve à 
prévoir sont les suivantes : 
 

a) Poulies simples : 
          (voir Notas 1 et 2): 
 

 CMU < 12,5 t 
 12,5 t < CMU < 80 t 

 CMU > 80 t 

 
 
 

4 CMU  
1,866 CMU + 27 

2,2 CMU 
b) Poulies multiples 
          (voir Nota 2) : 
 
                         CMU < 25 t 
              25 t <  CMU < 160 t 
                         CMU > 160 t 

 
 
 

2  CMU 
0, 933  CMU + 27 

1,1 CMU 
c)Palans à main constitués de chaînes calibrées  
et organeaux, crochets, manilles et émerillons 
qui  y sont fixés à demeure : 

 
1,5  CMU 

 
d) Palonniers, cadres de levage et dispositifs de 
préhensions similaires : 
 
                       CMU < 10  t 
             10 t < CMU < 160 t 
                       CMU > 160 t 

 
 
 

2  CMU 
1,04 CMU  + 9,6 

1,1 CMU 
e) Autres accessoires mobiles crochets, manil-
les, émerillons, chaînes, anneaux ridoirs, élin-
gues, etc.: 

CMU < 25 t 
CMU > 25 t 

 
 
 

2  CMU 
1,22 CMU  + 20 

 
NOTAS : 
1 . La CMU d'une poulie simple, avec ou sans ringot, est égale à la moitié de la masse maximale que cette pou-
lie est autorisée à supporter par son ferrement de suspente. 
 
2 . Si la poulie est équipée d'un accessoire (crochet, émerillon, ferrement de suspente, etc.) faisant partie inté-
grante de la poulie, il n'est, en général, pas nécessaire de soumettre cet accessoire à un autre essai individuel. 
 
3 . La charge d'épreuve (CE), en tonne, peut être remplacée par une force d'épreuve (FE), en kilonewton, équi-
valente. 
 
4 . l'expression « tonne » désigne une tonne de 1 000 kg. 
 
5 . les expressions « personne compétente », « examen à fond » « accessoires mobiles » sont définies dans l'arti-
cle  214-1.02 du règlement annexe à l'arrêté du 23 novembre 1987. 
 
6 . Pour le détail d’essai et les procédures, il convient de se reporter à la division 214.  
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          Modèle n°3 bis 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

______________ 
CERTIFICAT D'ESSAI ET D'EXAMENS A FOND ANNUELS 

D'ACCESSOIRES MOBILES COLLECTIFS 
 
Nom de l'armateur : ...............................................    Certificat n°............................ 
 
 
Nom et adresse du fabricant 
ou du fournisseur 

 
................................................................................................................................
................................................................................................................................
............................................................................................................................... 

 
Numéro ou 

marque d'identi-
fication 

Description de l'accessoire 
mobile 

 

Nombre d'ac-
cessoires 
essayés 

Date de l'essai 
 

Charge 
d'épreuve 
(tonne) 

CMU 
 

(tonne) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

 
Nom et adresse de l'organisme ou 
de la personne compétente qui a 
certifié l'essai et a suivi l'examen à 
fond 

 
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
........................................................................................ 

   
Je certifie que le matériel ci-dessus a été essayé et a subi un examen à fond et qu'aucune défectuosité affectant la 
charge maximum d'utilisation (CMU) n'a été décelée 
 
 Date ..............................................      
 
 Lieu...............................................         
 
                                                                           Signature : ...................................... 
 
NOTA :  1. Ce certificat a été établi suivant le modèle 3 recommandé par le B.I.T conformément à la  convention OIT 152. 

2. Ce certificat doit figurer dans le registre des appareils de levage et engins de manutention du navire sur lequel 
l'accessoire mobile auquel il se rapporte est embarqué. 
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EXAMENS A FOND ANNUELS 
 

Date Lieu Navire  Observations Signature 
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          Modèle n° 4  
REPUBLIQUE FRANCAISE 

______________ 
CERTIFICAT D'ESSAI ET D'EXAMEN A FOND 

DE CABLES METALLIQUES 
 

Nom du navire : 

Numéro d'immatriculation : 

Signal distinctif : 

Port d'immatriculation : 

Nom de l'armateur : 

 

.........................................................................

.........................................................................

.........................................................................

.................................... 

Certificat n°:  .............. 

 
Nom et adresse du fabricant ou 
du fournisseur 

 
..........................................................................................................................
..........................................................................................................................
................................................................................................ 

 
diamètre : .                         .................................... 
 
nombre de torons :              ...................................... 
 
nombre de fils par toron :     ..................................... 
 
âme :                                    .................................. 
 
commettage :                       ..................................... 
 
qualité du fil (N/mm2) :        ...................................... 
 
date d'essai de l'échantillon : ...................................... 
 
charge de rupture de l'échantillon (tonne) : .................... 
 
 
Nom et adresse de l'organisme ou 
de la personne compétente qui a 
certifié l'essai et a suivi l'examen à 
fond 

 
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................... 

 
Je certifie l'exactitude des renseignements ci-dessus et que le câble a subi des essais et un examen à fond et 
qu'aucune défectuosité n'a été constatée. 
 
 Date .............................................. 
        
 Lieu...............................................       
 
                                                                         Signature :........................................ 
 
 
NOTA : Ce certificat a été établi suivant le modèle 4 recommandé par le B.I.T conformément à la  convention OIT 152. 
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Instructions 
 
 
1 - Tout câble métallique est essayé à la rupture, en principe sur un échantillon. 
 
2 - Les essais doivent être réalisés conformément aux prescriptions de normes ou règles pertinentes. 
 
3 - L'expression « tonne » signifie une tonne de 1 000 kg 
 
4 - Les expression « personnes compétentes », « examen à fond » et « appareils de levage » sont définies dans 
l'article  214-1.02 du règlement annexe à l'arrêté du 23 novembre 1987. 
 
5 - Pour le détail d’essai et les procédures,  il convient de se reporter à la division 214. 
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ANNEXE 214-3.A.6 
 

MODELE DE REGISTRE DES APPARAUX DE LEVAGE  
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
_____________ 

 
REGISTRE DES APPAREILS DE LEVAGE  

ET DES ENGINS DE MANUTENTION DES NAVIRES 
 

REGISTER OF SHIP'S LIFTING APPLIANCE 
AND CARGO HANDLING GEAR 

______________ 
 

Nom du navire              :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Name of  ship      
 
Numéro d 'immatr iculat ion :   :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Offical  number     
 
Signal  dist inct i f    :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Call  s ign       
 
Port  d 'immatr iculat ion   :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Port of  registry      
 
Nom de l 'armateur     :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Name of  owner     
 
Numéro du registre     :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Register number     
 
Date  de dél ivrance    :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Date of  issue      
 
Dél ivré  par     :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Issued by      
 
Signature et  cachet      
Signature and stamp    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTA : Ce registre a été établi suivant le modèle international recommandé par le bureau International du 
Travail conformément à la Convention n° 152 de l'Organisation Internationale du Travail (O.I.T.) 
 
NOTE : This register has been drawn on the basis of the standard international form as recommended by the 
International Labour Office in accordance with ILO Convention n° 152.  
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Généralités 
 
Les essais ,  examens et  inspect ions portés dans ce registre  sont  conformes aux prescr ip-
t ions de la  Convention 152 et  de  la  Recommandation 160 de l 'O.I .T .  I ls  ont  pour  but  d 'as-
surer  que les appareils  de levage des navires sont cer t if iés à  leur  mise en service par  une 
personne compétente e t  de démontrer  pér iodiquement qu'i ls  sont  maintenus en bon état  de 
fonctionnement à  la  sat isfact ion des personnes visées à  la  division 214 du règlement an-
nexé à  l 'ar rê té  du 23 novembre 1987.  
 
Ce registre  doi t  ê t re  tenu conformément aux disposi t ions contenues dans la  division 214.  
 
I l  doi t  pouvoir  être  présenté à  toutes les  personnes visées à  l 'ar t icle  3  de la  Loi  du       5  
jui l le t  1983.  
 
Le registre  et  les cer t i ficats  concernant  le  matér iel  habi tuel lement à  bord du navire  seront  
conservés pendant  au moins cinq ans à  compter  de la  date  du dernier  contrôle  effectué.  
 
 
Instructions 
 
1  -  Examen ini t ia l  e t  dél ivrance des cert i ficats 
 

1 .1  -  Tout  apparei l  de levage doi t  ê tre  cert i fié  par  une personne compétente avant  sa  
mise en service,  de manière à  assurer  que sa concept ion et  sa  construct ion sont  sat isfai-
santes et  sa  résistance est  en rapport  avec l 'ut i l isat ion prévue.  
 
1 .2 -  Avant  la  mise en service,  une personne compétente  doi t  assister  aux essais ,  a t tes-
ter  leur  val idi té  et  examiner  à  fond tout  apparei l  de levage.  
 
1 .3 -  Tout  accessoire  mobile ,  avant  sa  mise en service,  doi t  ê t re  essayé,  subir  un exa-
men à fond et  ê t re  cer t i fié  par  une personne compétente ,  conformément aux disposi-
t ions de la  division 214.  
 
1 .4 -  Ces essais  e t  vér ificat ions ayant  été  réal isés,  le  registre  des apparei ls  de levage 
est  ouvert  e t  dûment rempli .  Les cer t i ficats  correspondants doivent  ê tre  jo ints.  Les es-
sais  e t  vér if icat ions sont  mentionnés dans la  par t ie  I  du registre .  
 
1 .5  -  Un plan de gréement précisant  les  disposi t ions des apparei ls  de levage doit  être  
jo int  au registre .  
 
En ce qui  concerne les mâts de charge et  les grues,  ce  plan doi t  comporter  au minimum 
les renseignements suivants  :  
a)  le  posi t ionnement des haubans et  des palans de brassage,  
b)  la  force résul tante  sur  les poul ies,  haubans,  palans de brassage,  câbles en acier  e t  les 
cornes de charge,  
c)  l 'emplacement  des poul ies,  
d)  le  marquage d 'ident i ficat ion de chaque élément ,  
e)  les  disposi t ions pr ises  et  zones de t ravai l  pour l 'ut i l isat ion en col is  volant .  

 
2  -  Examen pér iodique 
 

2 .1 -  Tout  apparei l  de levage et  chaque accessoire  mobile  doivent  subir  un examen à 
fond de la  part  d 'une personne compétente,  au moins une fois  tous les  douze mois 
conformément aux disposi t ions de la  division 214.  Les résul ta ts  de ces examens à  fond 
doivent  être  mentionnés en par t ie  I  du Registre .  
 
2 .2 -  Un nouvel  essai  e t  un examen à fond de tout  apparei l  de levage et  de tout  acces-
soire mobile  doivent  être  réal isés  dans les  cas suivants  :  
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a)  après une modificat ion importante  ou un remplacement  ou après une réparat ion d 'un 
élément  porteur ,  
b)  pour les  apparei ls  de levage,  au moins une fois  tous les  cinq ans.  
 
2 .3  -  Le nouvel  essai  prévu au paragraphe 2 .2  a)  c i-dessus peut  ne pas être  effectué 
pour  les é léments remplacés ou réparés sous réserve qu'i ls  soient  soumis à  un essai  sé-
paré,  avec des sol l ici tat ions identiques à  cel les  auxquelles  les  éléments  auraient  été  
soumis s ' i ls  se  t rouvaient  en place lors de l 'essai  de l 'apparei l  de levage.  
 
2 .4  -  Les examens à  fond et  les essais  prévus au paragraphe 2.2 ci-dessus doivent  ê tre  
mentionnés en Part ie  I  du registre .  
 
2 .5 -  Aucun nouvel  accessoire  mobile  ne doi t  ê t re  réal isé  en fer  puddlé.  Le t rai tement 
thermique de tout  é lément  existant  en fer  puddlé sera  exécuté à  la  sat isfact ion de per-
sonne compétente.  Aucun trai tement thermique ne sera réal isé  sur  tout  accessoire  mo-
bi le ,  à  moins que ce t rai tement ne soi t  effectué conformément aux prescr ipt ions du fa-
bricant  e t  à  la  sat isfact ion de la  personne compétente.  
 
Tout  t rai tement thermique et  l 'examen qui  en découle doivent  ê tre  mentionnés en part ie  
I   Registre  par  la  personne compétente .  
 

3  -  Inspect ions 
 

3 .1 -  Une inspect ion visuel le  et  systématique de tous les accessoires mobiles de manu-
tent ion doit  ê tre  assurée par  une personne responsable,  avant  leur  ut i l isat ion.  
 
Le résul tat  de ces inspect ions est  mentionné en part ie  II  du registre  mais  uniquement 
lorsque l ' inspect ion décèle  une défectuosi té .  

 
4  -  Cert i ficats  
 
Les modèles de cert i ficats  à  ut i l iser  conjointement  au registre  sont  les  suivants  :  
 
modèle n° 2  :  Cert ificat  d 'essai  e t  d 'examen à  fond d 'apparei l  de levage,  

 
modèle n° 2  (CV) :  Cert i ficat  d 'essai  et  d 'examen à fond de cornes de charge ut i l isées 

en col is  volant ,  
modèle n° 3 :  Cert i ficat  d 'essai  e t  d 'examen à fond d 'accessoires mobiles,  

 
modèle n° 3  bis  :  Cert ificat  d 'essai  et  d 'examen à fond annuels  d 'accessoires mobiles 

col lect ifs ,  
modèle n° 4  :  Cert i ficat  d 'essai  et  d 'examen à fond de câbles métal l iques.  
 
 
General  
 
The tests ,  examinations and inspections indicated in  th is  Register are  based on the re-
quirement’s of  ILO Convention n° 152 and Recommendation n° 160.  They are  in tended to  
ensure that   ships'  l i f t ing appl iances are ini t ial ly  cert i f ied by a competent  person and to  
establish periodically  that  they continue to  be safe  working order to  the  sat isfact ion of  a  
competent  person as ment ioned in  the « division 214 du règlement  annexé à l 'arrêté  du  
23 novembre 1987 ».  

 
This register is  to  be kept  in  compliance with  the provisions of  div ision 214.  

 
This register an related Cert i f icates shal l  be kept  and avai lable  to  persons mentioned in  
the « Loi  du 5 jui l le t  1983 ».  The Register and Cert i f icates for gear current ly  aboard the 
ship  shall  be preserved for at  least  f ive years af ter  the date of  the last  entry.  
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Instructions 
 
1  .  Ini t ial  examinat ion and cert i f icat ion 

 
1.1 -  Every l i f t ing appl iance shal l  be cert i f ied by a competent  person before being  
taken into  use  for the  f irst  t ime to  ensure that  is  a  good design and construct ion and of  
adequate  strength for the  purpose for which i t  is  in tended.  
 
1.2 -  Before being taken into  use for the f irst  t ime a  competent  person shall  supervise 
and witness test ing,  and shal l  thoroughly examine every l i f t ing appl iance.  
 
1.3 -  Every i tem of  loose gear shall ,  before being taken into  use for the f irst  t ime be 
tested,  examined and cert i f ied by a competent  person in  accordance with division 214.  
 
1.4 -  Upon sat isfactory complet ion of  the  procedures indicated above the competent  
person shal l  complete  and issue the Register of  Li f t ing Appliances and at tach the ap-
propriate Cert i f icate.  An entry shall  be made in  Part  I  o f  the Register .  
 
1.5 -  A rigging plan showing the arrangement  of  l i f t ing appl iances shal l   be  provided.  
In  the  case of  derrick  cranes the  rigging plan should show at  least  the  fo l lowing in-
formation :  
(a) the  posi t ion of  guys ;  
(b) the  resultant  force on blocks,  guys,  wire ropes and booms ;  
(c) the  posi t ion of  blocks ;  
(d) the ident i f icat ion mark of  individual  i tems ;  
(e) arrangements and working range of  union purchase.  
 

2  .  Periodic  examinations and re- test ing 
 
2.1 -  Al l  l i f t ing appl iances and every i tem of  loose gear shal l  be thoroughly examined 
by a competent  person at  least  once in  every 12 months in  compliance with the provi-
sions of  div ision 214,  The part iculars to  these  thorough examinations shall  be  entered 
in  part  of  the  Register.  
 
2.2 -  Re-test ing and thorough examinat ion of  al l  l i f t ing appl iances and every i tem of  
loose gear is  to  be carried out  :  
a) af ter substantial  a l terat ion or renewal,  or af ter repair of  any stress-bearing part  ;  
b) in  the case of  l i f t ing appl iances at  least  once in  every f ive  years.  
 
2.3 -  The re- test ing referred to  in  paragraph 2.2 .a) may omit  the  part  which has been 
renewed or repaired is  subjected by separate  test ,  to  the  same stress as would have 
been imposed on i t  i f  had been tested in  si tu  during test ing of  the l i f t ing appl iance.  
 
2.4 -  The thorough examinations and tests  referred to  in  paragraph 2.2  are  to  be en-
tered in  Part  I  o f  the Register .  
 
2.5 -  No new i tem of  loose gear shall  be  manufactured of  wrought  iron.  Heat  treatment  
of  any exist ing element in  wrought  iron components shall  be  carried out  unless th is  
treatment  is  to  the sat is fact ion of  the competent  person.  No heating treatment  shall  be 
carried out  on any loose gear,  unless the  treatment  is  in  accordance with  the manufac-
turer's  instruct ion and  to  sat isfact ion of  the  competent  person.   
 
Any heat  treatment  and the associated examination are to  be recorded by the compe-
tent  person in  Part  I  of  the  Register.  

 
3  .  Inspections 

 
3.1 -  Regular visual  inspect ions of  every i tem of  loose gear shal l  be carried out  by a 
responsible  person before use.  A record of  these regular inspections is  to  be entered in  
Part  I I  of  the  Register,  but  entries need only  be made when the inspection has indi-
cated a  defect  in  the i tem.  
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4  .  Cert i f icates 

 
4.1 -  The cert i f icat ion forms to  be used in  conjunction with  th is  Register  are as fo l lows 
:  

 
Form n° 2 :  Cert i f icate  of  test  and thorough examinat ion of  l i f t ing appl iances.  

 
Form n° 2 (CV) :  Cert i f icate  of  test  ant  thorough  examinat ion of  derrick used in  union 

purchase.  
Form n° 3 :  Cert i f icate  of  test  ant  thorough examinat ion of  loose gear 

 
Form n° 3 bis  :  Cert i f icate  of  test  and annual  thorough examinat ion of  col lect ive  

loose gear.  
Form n° 4 :  Cert i f icate  of  test  and thorough examinat ion of  wire rope.  
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1ère  PARTIE 
 

Part  I  
 
 
 
 

EXAMEN A FOND DES APPAREILS DE LEVAGE 
 
 

& 
 
 

DES ACCESSOIRES MOBILES 
 
 
 

THOROUGH EXAMINATION OF LIFTING APPLIANCES 
AND LOOSE GEAR 
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1ère partie - Part I 
 
 

NOTES 
 
Lors de chaque examen à fond, devront être inscrites dans les colonnes mentionnées ci-dessous : 
For each thorough examination it will be noted in columns undermentioned : 
 
(1) EMPLACEMENT - Référence de l'appareil sur le plan de gréement ou autre. L'appareil de levage ou l'ac-
cessoire mobile concernés seront également identifiés (avec numéros et marques s'ils existent). 
Si tous les appareils de levage subissent un examen à fond à la même date, il suffira d'inscrire ici « Tous les 
appareils de levage et accessoires mobiles ». Dans le cas contraire préciser sans ambiguité les éléments qui ont 
subi un examen à fond aux dates indiquées. 
(1) SITUATION -  Reference of appliance on rigging plan or other. Lifting appliance and loose gear concerned 
will be also identified (with distinguishing numbers of marks, if any). 
If all lifting appliances are thoroughly examined on the same date it will be sufficient to enter in this column 
"all lifting appliances and loose gear".  If not, the parts which have been thoroughly examined on the  dates 
stated must be clearly indicated. 
 
(2) N° DU CERTIFICAT 
(2) CERTIFICATE N° 
 
(3) TYPE DE L'EXAMEN - Les examens à fond sont les suivants : 
a) avant mise en service 
b) annuel (ou semestriel) 
c) quinquennal 
d) après réparation/avarie 
e) autres, y compris les examens associés à un traitement thermique 
(3) EXAMINATION PERFORMED - The thorough examinations include : 
a) initial 
b) 12 monthly 
c) five years 
d) Repair/damage 
e) Other thorough examinations including those associated with heat treatment. 
 
(4) CERTIFICATION - En datant et visant dans cette colonne, la personne compétente prend l'engagement 
suivant : 
« Je certifie qu'à la date à laquelle j'ai apposé ma signature, l'appareil décrit en colonne (1) a subi un examen à 
fond et qu'aucune défectuosité affectant la sécurité en période d'utilisation n'a été décelée, si ce n'est celles indi-
quées en colonne (5) ». 
 (4) CERTIFICATION - When date and sign in this column the competent authority engaged  himself for un-
dermentionned : 
« I certify that at the date when I appended my signature the gear  shown in column (1) was thoroughly exam-
ined and no defects affecting the safe working conditions where found other than those shown in column (5). » 
 
(5) REMARQUES - qui doivent être visées et datées 
(5) REMARKS - which are to be dated and signed. 
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1ère partie - Part I 
 
Emplacement/Situation 
(1) 

N° certificat 
Certificat number 
 (2) 

Type d’examen 
Kind of inspection 
(3) 

Certification 
Certification 
(4) 

Remarques/Remarks 
(5) 
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2ème PARTIE 
 

Part II 
 
 
 

INSPECTION SYSTEMATIQUE DES ACCESSOIRES MOBILES 
 

AVANT UTILISATION 
 
 
 

REGULAR INSPECTIONS OF LOOSE GEAR BEFORE USE 
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2ème partie - Part II 

 
 
(1) EMPLACEMENT - Référence de l'accessoire mobile sur le plan de gréement ou autre. L'accessoire mobile 
concerné est également identifié (avec numéro et marque s'ils existent). 
 
Tous les accessoires mobiles doivent être inspectés avant utilisation. 
 
Il n’est nécessaire de mentionner ces inspections que lorsqu'un défaut a été constaté. 
 
(1) SITUATION - Reference of loose gear on rigging plan or other. Loose gear concerned be also identified 
(whith distinguishing numbers or marks, if any). 
 
All loose gear are to be inspected before use. 
 
However, entries need only be made when inspection discloses one defect. 
 
(2) VISA - Date de l'inspection et visa de la personne responsable qui a effectué l'inspection. 
 
(2) VISA -  Date and Signature of the responsible person carrying on the inspection. 
 
 
(3) REMARQUES - qui doivent être visées et datées. 
 
(3) - REMARKS - which are to be dated and signed. 
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2ème partie - Part II 
 
Emplacement/Situation 
(1) 

visa/Signature 
(2) 

Remarques/Remarks 
(3) 
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CHAPITRE 214-4 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX NAVIRES 

 
 

Artic le  214-4.01 
 

Navires de pêche 
 

1.  Navires d 'une longueur  de référence égale  ou supérieure à  24 mètres.  
 
1 .1 .  Les disposi t ions du présent  ar t icle  s 'appliquent  aux matériels  spécifiques pr incipa-
lement ut i l isés  aux opérat ions de pêche tels  que t reui ls ,  port iques,  potences,  e tc . . .  Les 
autres  apparei ls  de levage,  servant  notamment à  la  manutent ion du produit  de la  pêche,  
re lèvent  des autres ar t ic les de la  présente division,  à  l 'exception de l 'ar t ic le  214-4/02.  
 
1 .2 .  Les poulies de funes,  poulies motor isées e t  poulies compteuses ne sont  pas soumi-
ses aux essais  avant  montage à  bord.  
 
1 .3 .  Le coefficient  d 'ut i l isat ion d 'un câble ou cordage est  égal  à  sa  force de rupture ef-
fect ive divisée par  la  tension maximale d 'ut i l isat ion de ce câble ou cordage.  Pour  va-
leur  de cet te  tension,  on prendra l 'effor t  T  indui t  dans le  câble  ou cordage au calage du 
t reui l ,  en première nappe.  

 
Le coefficient  d 'ut i l isat ion ne doit  pas être  inférieur  aux valeurs  suivantes :  
 

1 .3.1.  Gréement  courant  :  
  2  pour les  câbles ut i l isés  exclusivement pour les  manœuvres des fi lets  ;  
  3 ,5  pour les  câbles ut i l isés  exclusivement  pour les  opérat ions de pêche autres  

que cel les mentionnées ci-dessus ;  
  5  pour  les cordages de diamètre  < 24 mm ;  
  4  pour  les cordages de diamètre  > 24 mm. 
 
1 .3 .2 .  Gréement dormant :  
  3 ,5  pour  T  < 10 t  ;  
  3  pour  T  > 10 t  ;  
  5  pour  les cordages de diamètre  < 24 mm ;  
  4  pour  les cordages de diamètre  > 24 mm. 

 
1 .3 .3 .  Funes :  1 ,5 .  

 
1 .4.   Pour  les essais  d 'ensemble avant  mise en service :  
 

1 .4 .1.  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  214-3/06.1.5 sont  complétées comme sui t  :  
 

« Pour  les navires de pêche,  les masses tarées peuvent  ê tre  remplacées par  des 
disposi t i fs  de mise sous charge tels  que palans avec dynamomètre permettant  le  
contrôle  de la  tension.  
L'essai  de dépose à  faible vi tesse de la  charge en cas de défai l lance de la  source 
d 'énergie prévue au 4 .6  n 'est  pas exigé,  même si  l 'apparei l  de levage est  ut i l isé  
pour  des opérat ions autres que la  pêche.  » 

 
1 .4 .2.  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  214-3/06.3 sont  complétées comme sui t  :  

 
« Dans le  cas des navires de pêche,  une épreuve de surcharge stat ique peut  être  
acceptée lorsque l 'épreuve est  réal isée à  l 'a ide de palan,  notamment pour  la  corne 
de poulie  motorisée instal lée  à  bord des navires de pêche au thon.  » 
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1.4.3.  Les disposi t ions de l 'ar t ic le  214-3/06.4 sont  complétées comme sui t  :  
 

« Pour  les navires de pêche,  les essais  de manœuvre sous charge ne sont  pas exi-
gés pour  les cornes réservées exclusivement  aux opérat ions de pêche lorsqu'i l  
s 'avère que de tels  essais  ne reflètent  pas les  condit ions réel les  d 'ut i l isat ion.  » 

 
1 .4 .4 .  Les essais  de surcharge ne sont  pas exigés pour les  t reui ls .  Les t reui ls  
auxil iaires  sont  essayés au calage,  les  t reui ls  de funes au cours des essais  de pê-
che.  
Ces essais  sont  mentionnés dans le  rapport  de visi te  de mise en service.  
 

2 .   Navires d 'une longueur  de référence infér ieure à  24 mètres.  
 

2 .1 .  Les disposi t ions per t inentes du chapi t re  214-3 s’appl iquent  uniquement  aux instal-
la t ions de mécanisat ion des cales à  poissons.  
 
Les disposi t ions per t inentes du chapi t re  214-2 s’appl iquent  aux navires d’une longueur  
égale  ou supérieure à  15 mètres.  Toutefois,  l ’autori té  chargée de l ’étude des plans et  
documents du navire  peut  en faire  applicat ion sur  les navires d’une longueur  infér ieure 
à  chaque fois que cela  s’avère possible .   
 
2 .2 .  Les grues instal lées sur  des barges doivent  subir  l 'essai  de tract ion défini  c i-après,  
dans le  cas de chargement le  plus défavorable.  
 
A l ' issue de l 'essai  le  l ivet  de pont  doi t  rester  émergé.  
 

2 .2 .1 .  L'él ingue étant  crochée sur  le  quai  du bord le  plus proche de la  grue,  l 'es-
sai  de t ract ion est  effectué jusqu'au déclenchement  du clapet  de surpression.  

 
2 .2 .2 .  Dans le  cas des grues dont  la  CMU varie  en fonction de la  portée ,  l 'essai  
doi t  ê t re  effectué à  la  portée admettant  la  charge maximum prévue par  le  cons-
tructeur .  

 
2 .3 .  Sur ces navires ,  i l  n 'est  exigé qu'un registre  s implifié  d 'un modèle établ i  à  la  sat is-
fact ion de l 'autori té  compétente pour l 'approbat ion du navire  et  dél ivré par  la  personne 
compétente qui  a  effectué les essais .  La cer t i ficat ion des examens à  fond par  la  per-
sonne compétente,  te l le  que prévue à  l 'ar t ic le  214-3/08,  est  effectuée directement dans 
ce registre .  

 
La conception de la  construct ion et  de l ' instal lat ion pourra être  cert i fiée par  l ' instal la-
teur  de l 'apparei l  e t  les essais  avant  mise en service effectués par  une personne compé-
tente .   

 
 

Article  214-4.02 
 

Dispositions applicables aux navires et  engins 
effectuant des travaux en mer 

 
1 .  Les disposi t ions du présent  ar t icle  s 'appliquent  à  tous les  navires et  engins effectuant  
des t ravaux en mer,  en sus des disposi t ions pert inentes contenues dans les  autres ar t icles  
de la  présente division.  
 
2 .  Tous les navires et  engins effectuant  des t ravaux en mer  doivent  être  pourvus d 'un ma-
nuel  d 'exploi tat ion précisant  les  condit ions d 'ut i l isat ion à la  mer de leurs  apparaux de 
levage et  notamment les  valeurs  des charges d 'ut i l isat ion (CU).  
 
Ce manuel  d 'exploi tat ion doit  ê tre  jo int  au registre  visé  à  l 'ar t ic le  214-3/09.  
 
3 .  Les moyens d 'accès à  bord,  les ponts e t ,  lorsque des t ravaux sont  exécutés,  les espaces 
d 'opérat ion des engins de levage (plans d 'eau compris)  et  les  obstruct ions l imitant  l 'é ten-
due des opérat ions doivent  ê tre  efficacement  éclairés.  
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Les accès des apparei ls  de levage instal lés sur  les uni tés de t ravai l  en mer seront  pourvus 
d 'un éclairage de secours tenant  compte des disposi t ions relat ives au plan d 'évacuation de 
l 'uni té  support .  
 
Par  ai l leurs ,  les  apparei ls  de levage instal lés  sur  les  uni tés  de t ravai l  en mer seront  éclai-
rés  et  s ignalés de manière à  montrer  qu'i ls  peuvent  const i tuer  une obstruct ion vis-à-vis  
des opérat ions aér iennes.  
 
De nuit ,  les  moyens d 'éclairage ut i l isés  doivent  être  tels  qu'i ls  ne puissent  mettre  en dan-
ger  la  sécuri té  des personnes présentes à  bord,  ni  gêner  la  navigat ion d 'autres navires.  
 
Les instal lat ions d 'éclairage des unités  t ravai l lant  dans des zones de prospect ion ou d 'ex-
tract ion d 'hydrocarbures doivent  ê tre  de sécuri té .  
 
4 .  Apparei ls  autor isés à  mouvoir  du personnel .  

 
4 .1 .  Ces apparei ls  doivent  avoir  é té  approuvés pour  cet  usage.  
 
4 .2 .  Des consignes doivent  être  élaborées et  por tées à  la  connaissance des ut i l isateurs .  
 
4 .3 .  Lorsque la  fonction élévation de personnel  est  déterminante du point  de vue des 
efforts  appliqués aux câbles ou cordages,  le  coefficient  d 'ut i l isat ion de ces éléments  
doit  ê tre  majoré  de 20 %. 

 
5 .  Le fonctionnement des apparei ls  de relevage des engins sous-marins doit  pouvoir  ê tre  
assuré même en cas de panne de la  source d 'énergie  pr incipale .  
 
6 .  Le coefficient  d 'ut i l isat ion des câbles métal l iques et  cordages en fibre ne doit  pas être  
inférieur  aux valeurs  suivantes :  

 
6 .1 .  La valeur  définie  en 214-3/05.3 lorsque la  tension dans le  câble ou cordage est  dé-
terminée sans tenir  compte des effets  dynamiques.  
 
6 .2 .  3 ,5  pour les  câbles métal l iques et  4 ,5  pour les  cordages en fibre,  en tenant  compte 
des effets  dynamiques conformément au manuel  d 'exploi tat ion.  

 
7 .  Les nacel les de transfer t  du personnel  doivent  ê tre  rééprouvées à  150 % de leur  capaci-
té  nominale,  tous les  t rois  mois ,  par  le  personnel  du bord.  Les réépreuves coïncidant  avec 
des examens à  fond seront  effectuées en présence d 'une personne compétente .  
 
 

Article  214-4.03 
 

Personnes chargées des contrôles 
 

1.  Le contrôle  de l 'appl icat ion des disposi t ions prévues au chapi t re  214-2 et  concernant  la  
protect ion des t ravai l leurs  est  assuré par  les  inspecteurs  de la  sécuri té  des navires .  
 
2 .  Les épreuves,  essais  e t  vér ificat ions prévus aux chapitres 214-3 et  214-4,  sont  effectués 
en présence d 'une personne compétente .  
 
3 .  Ces personnes mentionnent les contrôles effectués sur  le  registre  des navires des appa-
rei ls  de levage et  des engins de manutention et  dél ivrent  les  cert i ficats  d 'essais ,  confor-
mément aux disposi t ions de l 'ar t ic le  214-3/09.  
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Article  214-4.04 
 

Application aux navires étrangers 
 

Les navires étrangers faisant  escale  dans un port  français doivent  pouvoir  présenter  un 
registre  des apparei ls  de levage en cours  de val idi té .  
 
 

Article  214-4.05 
 

Navires étrangers francisés 
 

Si l 'armateur  peut  présenter  un registre  des apparei ls  de levage et  des engins de manuten-
t ion en cours de val idi té ,  i l  ne sera pas exigé de réépreuve des apparei ls  de levage lors  du 
passage sous pavil lon français .  La nouvelle  procédure sera appliquée lors  de la  vis i te  
quinquennale qui  arr ive à  son échéance réglementaire  après son entrée sous pavil lon fran-
çais e t  un nouveau registre  d 'apparei ls  de levage conforme à celui  visé  par  la  présente  
division sera  é tabli .  
 
 

Article  214-4.06 
 

Navires dont les appareils de levage sont classés 
 

Les apparei ls  de levage classés par  une société  de classificat ion reconnue sont  considérés 
comme répondant  aux prescr ipt ions per t inentes de la  présente division.  
 
 


